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Butterfly AM S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 41.663,75.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 136.121.

In the year two thousand and nine, on the twenty-one of January,

before Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg.

Was held the extraordinary general meeting of shareholders of the company "Butterfly AM S.à r.l." having its registered
office in L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, incorporated by a deed of Maître Joseph Elvinger, notary,
residing in Luxembourg, dated January 24, 2008 published in the Mémorial C, number 588 of March 8, 2008 (the "Com-
pany").

The articles of association of the Company have been amended fort he last time by a deed dated July 29, 2008, published
in the Mémorial C number 2231 of September 12, 2008.

The meeting is opened at 1.30 p.m. and is presided by Mr Domenico Giusti, manager, residing in England.

The chairman appoints as secretary of the meeting Ms Flora Gibert, notary clerk, residing in Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Mr Augusto Bessi, manager, residing in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:

I. The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list, signed by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as the proxies
will be annexed to this document to be filed with the registration authorities.

II. It appears from the attendance list that all the thirty-three thousand three hundred and thirty-one (33,331) shares
representing the whole corporate capital of forty-one thousand six hundred and sixty-three Euro and seventy-five cents
(EUR 41,663.75) are represented at the present extraordinary general meeting, so that the meeting could validly decide
on all the items of the agenda of which the shareholders have been informed before the meeting.

III. The agenda of the extraordinary general meeting is the following:

1. Amendment of seventh paragraph of Article 14 of the articles of association of the Company by adding in the seventh
paragraph the following wording:

" Art. 14. The Board of Managers may only deliberate and act validly if at least a majority of its members is present
either in person or by proxy. The resolutions of the Board of Managers shall be adopted by the majority of the votes of
the Managers present or represented at such meeting save as for the following resolutions of the Board concerning the
matters listed here below (the "Reserved Matters") which shall be adopted by the majority of the votes of the Managers
present or represented at such meeting, including at least the favourable vote of three (3) Category A Managers and one
(1) Category B Manager:

i. the transfer or purchase of the shares, units or other certificates representing the Company's stake (the"Quotas"),
in any interest held by the Company in the pan-European real estate/financial investments markets in which the Company
has invested at any point in time (the"Opportunity"), as well as the constitution of rights in rem (including, without
limitation, liens, charges and any other encumbrances enforceable against the Quotas regardless of the person holding
them at a given point in time) on them or the granting of property rights (including, without limitation, usufruct and
beneficial ownership) or obligations (including, without limitation, options and pre-emption rights) relating to the Quotas,
or the assignment of rights attached to the Quotas;

ii. the undertaking or granting of every kind of financing (including, for example, bank loans, financial leasing, overdrawn
accounts, credit lines, endorsement credits etc.) for an amount individually higher than Euro 20.000,00 or jointly higher
than Euro 100.000,00;

iii. the appointment of the representative in order to express the vote of the Company in any Opportunity's general
meeting, and the voting instructions to be given to such representative;

iv. the approval of any action or initiative whatsoever vis-à-vis the corporate bodies managing any relevant Opporr-
tunity , except for the ordinary correspondence that the Company will entertain with such companies/corporate bodies
concerning the ordinary management of the relevant investment;

v. the approval or the amendment of the business plan approved, from time to time, in relation to any Opportunity
(the "Business Plan");

vi. the transfer or purchase of ownership or others rights in rem related to real estate, shareholdings, businesses or
going concerns;

vii. the lease (active or passive) of real estate, businesses or going concerns;

viii. the transfer or purchase of tangible and/or non-tangible assets (including intellectual property rights) of unitary
value exceeding an amount of Euro 20.000,00 or for an amount in the following twelve months exceeding Euro 100.000,00;
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ix. the granting of securities (including, without limitation to, pledge, mortgage, charges, liens, encumbrances) with
respect to obligations of third parties, as well as the granting of such securities for obligations of the Company, except if
the granting of such securities has been provided pursuant to the already executed financing agreement and/or any
financing agreements resolved upon pursuant to point (ii) above;

x. the conclusion of agreements with the Parties and/or their Affiliates;

xi. the approval of the budget or of any amendment to it;

xii. the undertaking of obligations and/or the accomplishment of investments for individual amount exceeding Euro
20.000,00 or for an aggregate amount in the following twelve months exceeding Euro 100.000,00 or the conclusion of
agreements having a duration longer than two years, that do not provide for a withdrawal right in any moment without
penalty and with a prior written notice of not more than six months;

xiii. the hiring or dismissal of senior executives of the Company;

xiv. the commencement of any litigation with third party for amounts exceeding Euro 20.000,00; the settlement or
acknowledgment of third parties' claims and the settlement or waiver of Company's claims;

xv. the proposal of increase of share capital and issuance of bonds or other securities or any other proposals related
to capital contributions (including but not limited to the shareholders'loan or equity contribution) into the Company;

xvi. the appointment of the appraiser.

Any resolution concerning the undertaking of initiatives or projects in sectors other than those in which the Company
is operating or the approval of any Opportunity, shall be adopted by the unanimous vote of all Category A Managers and
Category B Managers.

In accordance with article 57 of the Law, if one or more members of the Board are in conflict of interest in relation
to any resolution, the quorum provided above will be accordingly reduced by the number of Managers abstained for
conflict of interest, provided that the resolutions shall be adopted by the majority of the votes of the Managers who are
present or represented at such meeting.

Without prejudice to the above provisions, if a Shareholder (and/or any Affiliate to which Shares have been transferred)
finds itself in a "situation of difficulty" as defined below (the "Shareholder in Difficulty"), the Parties expressly agree that
in the case in which the Company should need to adopt actions aimed to the fulfilment of covenants undertaken in the
financing agreements or in any other agreements entered into by the Company any resolution concerning capital con-
tributions (including but not limited to the shareholders'loan or equity contribution) into the Company and capital increase
of the Company shall be validly adopted, at Board level, by reducing the required majority by the Manager designated by
the Shareholder in Difficulty and, at shareholders' meeting level, by reducing the required majority by the shareholding
of the Shareholder in Difficulty (and/or any Affiliate to which Shares have been transferred). For the purpose of this article
a "situation of difficulty" means:

a) any winding-up, dissolution, administration, bankruptcy procedure to which such Shareholder may be subject to or,

b) the submission of such Shareholder to the Italian law procedures set forth under Royal Decree No. 267 of 16 March
1942, as modified (the "Italian Bankruptcy Law"), or to the Luxembourg law procedures set forth under articles 437 and
sqq of Luxembourg Code du Commerce or any analogous proceedings even under any applicable law of its place of
establishment or incorporation, as the case may be, or where it carries on its business or,

c) any procedure which may affect its creditors' rights generally or may prevent it from regularly pursuing its corporate
goals."

2. Amendment of the Article 16 of the articles of association of the Company by adding at the end of the second
paragraph the following wording:

" Art. 16. " with the exception of the matters listed here under which shall be validly resolved upon with the presence
and the favourable vote of as many Shareholders as to represent 85% of the Company's share capital:

(i) mergers or de-mergers;

(ii) decisions in relation to the voluntary winding up

(iii) decisions on the Reserved Matters remitted to the shareholders' general meeting by the Board.

In compliance with article 199 of Luxemburg Company Law, the resolutions of the Company shareholders' meeting
with regard to the matters listed below shall be validly adopted with the favourable vote of the majority of the Shareholders
representing 85% of the Company's share capital and favourable vote of the majority of the Shareholders by head:

(i.) change in the number of Managers composing the Board;

(ii.) amendment of By-Laws clauses concerning the composition and the functioning of the Board, the quorum and/or
majority of the Board and of the shareholders' meeting, the pre-emption right and other clauses relating to the limits to
the circulation of the shares;

(iii.) increase of share capital and issuance of bonds or other securities including the shareholders' loan or any other
equity contribution into the Company.

If one or more Shareholders are in conflict of interest in relation to any resolution, the quorum provided above will
be accordingly reduced by the shareholding of the Shareholder (and/or Shareholder's Affiliate) abstained for conflict of
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interest, provided that the resolutions shall be adopted by the majority of the votes of Shareholders representing at least
50% of the Company's share capital.

IV. the general meeting, after deliberation, unanimously took the following resolutions:

First resolution

The general meeting decides to amend paragraph seventh of the Article 14 of the articles of association of the Company
by adding in the seventh paragraph as follows:

" Art. 14. The Board of Managers may only deliberate and act validly if at least a majority of its members is present
either in person or by proxy. The resolutions of the Board of Managers shall be adopted by the majority of the votes of
the Managers present or represented at such meeting save as for the following resolutions of the Board concerning the
matters listed here below (the "Reserved Matters") which shall be adopted by the majority of the votes of the Managers
present or represented at such meeting, including at least the favourable vote of three (3) Category A Managers and one
(1) Category B Manager:

i. the transfer or purchase of the shares, units or other certificates representing the Company's stake (the"Quotas"),
in any interest held by the Company in the pan-European real estate/financial investments markets in which the Company
has invested at any point in time (the"Opportunity"), as well as the constitution of rights in rem (including, without
limitation, liens, charges and any other encumbrances enforceable against the Quotas regardless of the person holding
them at a given point in time) on them or the granting of property rights (including, without limitation, usufruct and
beneficial ownership) or obligations (including, without limitation, options and pre-emption rights) relating to the Quotas,
or the assignment of rights attached to the Quotas;

ii. the undertaking or granting of every kind of financing (including, for example, bank loans, financial leasing, overdrawn
accounts, credit lines, endorsement credits etc.) for an amount individually higher than Euro 20.000,00 or jointly higher
than Euro 100.000,00;

iii. the appointment of the representative in order to express the vote of the Company in any Opportunity's general
meeting, and the voting instructions to be given to such representative;

iv. the approval of any action or initiative whatsoever vis-à-vis the corporate bodies managing any relevant Opportunity ,
except for the ordinary correspondence that the Company will entertain with such companies/corporate bodies con-
cerning the ordinary management of the relevant investment;

v. the approval or the amendment of the business plan approved, from time to time, in relation to any Opportunity
(the "Business Plan");

vi. the transfer or purchase of ownership or others rights in rem related to real estate, shareholdings, businesses or
going concerns;

vii. the lease (active or passive) of real estate, businesses or going concerns;

viii. the transfer or purchase of tangible and/or non-tangible assets (including intellectual property rights) of unitary
value exceeding an amount of Euro 20.000,00 or for an amount in the following twelve months exceeding Euro 100.000,00;

ix. the granting of securities (including, without limitation to, pledge, mortgage, charges, liens, encumbrances) with
respect to obligations of third parties, as well as the granting of such securities for obligations of the Company, except if
the granting of such securities has been provided pursuant to the already executed financing agreement and/or any
financing agreements resolved upon pursuant to point (ii) above;

x. the conclusion of agreements with the Parties and/or their Affiliates;

xi. the approval of the budget or of any amendment to it;

xii. the undertaking of obligations and/or the accomplishment of investments for individual amount exceeding Euro
20.000,00 or for an aggregate amount in the following twelve months exceeding Euro 100.000,00 or the conclusion of
agreements having a duration longer than two years, that do not provide for a withdrawal right in any moment without
penalty and with a prior written notice of not more than six months;

xiii. the hiring or dismissal of senior executives of the Company;

xiv. the commencement of any litigation with third party for amounts exceeding Euro 20.000,00; the settlement or
acknowledgment of third parties' claims and the settlement or waiver of Company's claims;

xv. the proposal of increase of share capital and issuance of bonds or other securities or any other proposals related
to capital contributions (including but not limited to the shareholders'loan or equity contribution) into the Company;

xvi. the appointment of the appraiser.

Any resolution concerning the undertaking of initiatives or projects in sectors other than those in which the Company
is operating or the approval of any Opportunity, shall be adopted by the unanimous vote of all Category A Managers and
Category B Managers.

In accordance with article 57 of the Law, if one or more members of the Board are in conflict of interest in relation
to any resolution, the quorum provided above will be accordingly reduced by the number of Managers abstained for
conflict of interest, provided that the resolutions shall be adopted by the majority of the votes of the Managers who are
present or represented at such meeting.
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Without prejudice to the above provisions, if a Shareholder (and/or any Affiliate to which Shares have been transferred)
finds itself in a "situation of difficulty" as defined below (the "Shareholder in Difficulty"), the Parties expressly agree that
in the case in which the Company should need to adopt actions aimed to the fulfilment of covenants undertaken in the
financing agreements or in any other agreements entered into by the Company any resolution concerning capital con-
tributions (including but not limited to the shareholders'loan or equity contribution) into the Company and capital increase
of the Company shall be validly adopted, at Board level, by reducing the required majority by the Manager designated by
the Shareholder in Difficulty and, at shareholders' meeting level, by reducing the required majority by the shareholding
of the Shareholder in Difficulty (and/or any Affiliate to which Shares have been transferred). For the purpose of this article
a "situation of difficulty" means:

a) any winding-up, dissolution, administration, bankruptcy procedure to which such Shareholder may be subject to or,
b) the submission of such Shareholder to the Italian law procedures set forth under Royal Decree No. 267 of 16 March

1942, as modified (the "Italian Bankruptcy Law"), or to the Luxembourg law procedures set forth under articles 437 and
sqq of Luxembourg Code du Commerce or any analogous proceedings even under any applicable law of its place of
establishment or incorporation, as the case may be, or where it carries on its business or,

c) any procedure which may affect its creditors' rights generally or may prevent it from regularly pursuing its corporate
goals.

Second resolution

The general meeting decides to amend Article 16 of the articles of association of the Company, adding at the of the
second paragraph the following wording:

"with the exception of the matters listed here under which shall be validly resolved upon with the presence and the
favourable vote of as many Shareholders as to represent 85% of the Company's share capital:

(i) mergers or de-mergers;
(ii) decisions in relation to the voluntary winding up;
(iii) decisions on the Reserved Matters remitted to the shareholders' general meeting by the Board.
In compliance with article 199 of Luxemburg Company Law, the resolutions of the Company shareholders' meeting

with regard to the matters listed below shall be validly adopted with the favourable vote of the majority of the Shareholders
representing 85% of the Company's share capital and favourable vote of the majority of the Shareholders by head:

(i) change in the number of Managers composing the Board;
(ii) amendment of By-Laws clauses concerning the composition and the functioning of the Board, the quorum and/or

majority of the Board and of the shareholders' meeting, the pre-emption right and other clauses relating to the limits to
the circulation of the shares;

(iii) increase of share capital and issuance of bonds or other securities including the shareholders' loan or any other
equity contribution into the Company.

If one or more Shareholders are in conflict of interest in relation to any resolution, the quorum provided above will
be accordingly reduced by the shareholding of the Shareholder (and/or Shareholder's Affiliate) abstained for conflict of
interest, provided that the resolutions shall be adopted by the majority of the votes of Shareholders representing at least
50% of the Company's share capital."

Nothing else being on the agenda, the meeting is closed.
The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on the request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this
document.

The document having been read to the persons appearing, known to the notary by surnames, given names, civil status
and residences, the said persons appearing signed together with the notary the present deed.

Follows the french version

L'an deux mille neuf, le vingt-et-un janvier.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société "Butterfly AM S.à r.l." ayant son siège social
à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, constituée sous la dénomination de LBREP III Chrysalis S.à r.l. suivant
acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 24 janvier 2008, publié au Mémorial
C, numéro 588 du 8 mars 2008 (la "Société").

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu en date du 29 juillet 2008, publié au
Mémorial C, numéro 2231 du 12 septembre 2008.

La séance est ouverte à 13.30 heures sous la présidence de Monsieur Domenico Giusti, gérant de société, demeurant
en Angleterre.
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Le président désigne comme secrétaire de l'assemblée Flora Gibert, clerc de notaire, demeurant à Luxembourg.
L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Augusto Bessi, gérant de société, demeurant à Luxembourg.
Le bureau de l'assemblée ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter que:
I. Les associés présents ou représentés et le nombre de parts détenu par chacun d'eux sont renseignés sur une liste

de présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste ainsi que les procu-
rations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II. Il résulte de la liste de présence, que les trente-trois mille trois cent trente-et-une (33.331) parts représentant
l'intégralité du capital social de quarante-et-un mille six cent soixante-trois euros soixante-quinze cents (41.663,75 EUR)
sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut valablement décider
sur tous les points de l'ordre du jour, dont les associés ont été informés avant l'assemblée.

III. L'ordre du jour de l'assemblée générale extraordinaire est le suivant:
1) Modification du septième paragraphe de l'Article 14 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 14. Le Conseil d'Administration ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité au moins de ses
membres est présente ou représentée par mandataire. Les résolutions du Conseil d'Administration seront adoptées à la
majorité des voix des Administrateurs présents ou représentés à une telle réunion, à l'exception des résolutions suivantes
du Conseil d'Administration portant sur les questions énumérées ci-après (les "Questions Réservées"), lesquelles seront
adoptées à la majorité des voix des Administrateurs présents ou représentés à une telle réunion, à l'inclusion au moins
du vote favorable de trois (3) Administrateurs de Catégorie A et d'un (1) Administrateur de Catégorie B:

i. le transfert ou l'achat des actions, parts ou autres certificats représentant la participation financière de la Société (les
"Quoteparts") dans toute participation détenue par la Société dans les marchés d'investissements immobiliers/financiers
paneuropéens, dans lesquels la Société aura investi à un quelconque moment (l' "Opportunité"), de même que la consti-
tution de droits réels (y compris, sans y être limités, les privilèges, charges et toutes autres servitudes grevant les
Quoteparts, indépendamment de la personne titulaire desdits droits à un moment donné) sur ces titres ou l'octroi de
droits patrimoniaux (y compris, sans y être limités, l'usufruit et la propriété économique) ou d'obligations (y compris,
sans y être limités, les options et droits de préemption) relatifs aux Quoteparts, ou la cession de droits attachés aux
Quoteparts.

ii. la promesse ou l'octroi de tout type de financement (y compris, par exemple, les prêts bancaires, le crédit-bail, les
avances en compte courant, les lignes de crédit, les crédits garantis par aval etc.) pour un montant individuel supérieur à
Euro 20.0000,00 ou un montant global supérieur à Euro 100.000,00;

iii. la désignation du représentant chargé d'exprimer le vote de la Société dans toute assemblée générale délibérant
d'une Opportunité, et les instructions de vote à donner à ce représentant;

iv. l'approbation de toute action ou initiative quelles qu'elles soient à l'égard des organes sociaux gérant une telle
Opportunité, sauf pour ce qui est de la correspondance régulière que la Société entretiendra avec ces sociétés/organes
sociaux au sujet de la gestion ordinaire de l'investissement en question;

v. l'approbation ou l'amendement du plan d'affaires à ratifier de temps en temps en rapport avec une quelconque
Opportunité (le "Plan d'Affaires");

vi. le transfert ou l'acquisition de droits de propriété ou autres droits réels relatifs à des biens immobiliers, participa-
tions, affaires ou exploitations;

vii. la location (active ou passive) de biens immobiliers, affaires ou exploitations;
viii. le transfert ou l'achat de valeurs matérielles et/ou immatérielles (y compris les droits de propriété intellectuelle)

d'une valeur unitaire supérieure à Euro 20.000,00 ou pour un montant global portant sur les douze mois suivants supérieur
à 100.000,00;

ix. la fourniture de cautionnements (y compris, sans y être limités, de gages, hypothèques, charges, privilèges, servi-
tudes) relatifs à des obligations de tiers, de même que la fourniture de tels cautionnements pour des obligations de la
Société, sauf si l'octroi de telles sûretés a été stipulé dans le contrat de financement déjà signé et/ou dans de quelconques
contrats de financement conclus conformément au point (ii) ci-dessus;

x. la conclusion d'accords avec les Parties et/ou leurs Associés;
xi. l'approbation du budget ou de tout amendement de ce budget;
xii. la prise d'engagements et/ou l'exécution d'investissements pour un montant individuel supérieur à Euro 20.000,00

ou pour un montant global portant sur les douze mois suivants supérieur à Euro 100.000,00, ou la conclusion d'accords
pour une durée supérieure à deux ans, ne prévoyant pas de droit de résiliation à un quelconque moment sans pénalité
et avec un préavis maximum de six mois;

xiii. l'embauche ou le licenciement de cadres supérieurs de la Société;
xiv. l'initiation de procès à l'encontre de quelconques tiers pour des montants excédant Euro 20.000,00; le règlement

ou la reconnaissance de revendications de tiers et le règlement ou le désistement de revendications de la Société;
xv. la proposition d'augmentation du capital social et l'émission d'obligations ou d'autres titres ou toutes autres pro-

positions relatives à des apports de capitaux (y compris, sans y être limités, les comptes courants d'Actionnaires ou
l'apport de capitaux propres) dans la Société;
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xvi. la nomination du commissaire priseur.

Toutes les résolutions concernant la prise d'initiatives ou les projets dans des secteurs autres que ceux dans lesquels
la Société opère ou l'approbation d'une quelconque Opportunité seront adoptées par le vote unanime de tous les Ad-
ministrateurs de Catégorie A et de tous les Administrateurs de Catégorie B.

Conformément à l'article 57 de la Loi, au cas où un ou plusieurs membres du Conseil d'Administration se trouveraient
en conflit d'intérêts en rapport avec une quelconque résolution, le quorum stipulé ci-avant sera réduit du nombre cor-
respondant des Administrateurs s'abstenant pour cause de conflit d'intérêts, étant entendu que les résolutions seront
adoptées à la majorité des voix des Administrateurs présents ou représentés à cette réunion.

Sans préjudice des dispositions ci-avant, si un Actionnaire (et/ou un Associé cessionnaire d'Actions) se trouve en
"difficultés" tel que défini ci-dessous (l'"Actionnaire en Difficultés"), les Parties conviennent expressément qu'au cas où la
Société devrait adopter des actions destinées à l'exécution d'engagements pris dans les contrats de financement ou dans
de quelconques autres contrats conclus par la Société, toutes les résolutions concernant des apports de capitaux (y
compris, sans y être limités, les comptes courants d'Actionnaires ou l'apport de capitaux propres) dans la Société, et
l'augmentation du capital de la Société seront valablement adoptées, au niveau du Conseil d'Administration, moyennant
réduction correspondante de la majorité requise de la personne de l'Administrateur désigné par l'Actionnaire en Diffi-
cultés et, au niveau de l'Assemblée des Actionnaires, moyennant réduction correspondante de la majorité requise de la
participation de l'Actionnaire en Difficultés (et/ou de tout Associé cessionnaire des Actions). Aux fins du présent article,
il y aura lieu d'entendre par "difficultés":

a) toute liquidation, dissolution, administration, procédure de faillite, dont ledit Actionnaire pourrait faire l'objet, ou

b) la soumission d'un tel Actionnaire aux procédures légales italiennes stipulées par le Décret Royal no. 267 du 16
mars 1942, tel que modifié (la "Loi Italienne sur la Faillite"), ou aux procédures légales luxembourgeoises stipulées aux
articles 437 ss. du Code de Commerce luxembourgeois ou à de quelconques procédures analogues, même en vertu d'une
quelconque loi applicable en son lieu d'établissement ou de constitution, suivant le cas, ou en son lieu d'exploitation, ou

c) toute procédure susceptible d'affecter ses droits de créancier en général ou de l'empêcher de poursuivre ses
objectifs sociaux en bonne et due forme."

3. Modification de l'Article 16 des statuts de la Société par l'ajout à la fin du deuxième paragraphe du texte suivant:

" Art. 16. " à l'exception des questions énumérées ci-dessous qui seront valablement résolues en présence et avec le
vote favorable d'un nombre d'Actionnaires représentant 85% du capital social de la Société:

(i) les fusions ou décartellisations;

(ii) les décisions en rapport avec la liquidation volontaire;

(iii) les décisions portant sur les Questions Réservées soumises par le Conseil d'Administration à l'Assemblée Générale
des Actionnaires.

Conformément à l'article 199 de la Loi luxembourgeoise sur les Sociétés, les résolutions de l'Assemblée des Action-
naires de la Société relatives aux questions mentionnées ci-dessous seront valablement adoptées par le vote favorable
de la majorité des Actionnaires représentant 85% du capital social de la Société et par le vote favorable de la majorité
des Actionnaires individuels:

(i) le changement du nombre d'Administrateurs composant le Conseil d'Administration;

(ii) l'amendement des statuts concernant la composition et le fonctionnement du Conseil d'Administration, le quorum
et/ou la majorité requise du Conseil d'Administration et de l'Assemblée des Actionnaires, le droit de préemption et les
autres clauses relatives aux restrictions de circulation des actions;

(iii) l'augmentation du capital social et l'émission d'obligations ou d'autres titres, à l'inclusion des comptes courants
d'Actionnaires ou de tout autre apport de capitaux propres dans la Société.

Au cas où un ou plusieurs Actionnaires se trouveraient en conflit d'intérêts en rapport avec une quelconque résolution,
le quorum stipulé ci-avant sera réduit de la participation correspondante de l'Actionnaire (et/ou de l'Associé de l'Ac-
tionnaire) s'abstenant pour cause de conflit d'intérêts, étant entendu que les résolutions seront adoptées à la majorité
des voix des Actionnaires représentant au moins 50% du capital social de la Société."

IV. l'assemblée générale après une délibération, a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de modifier le septième paragraphe de l'Article 14 des statuts de la Société comme suit:

" Art. 14. Le Conseil d'Administration ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité au moins de ses
membres est présente ou représentée par mandataire. Les résolutions du Conseil d'Administration seront adoptées à la
majorité des voix des Administrateurs présents ou représentés à une telle réunion, à l'exception des résolutions suivantes
du Conseil d'Administration portant sur les questions énumérées ci-après (les "Questions Réservées"), lesquelles seront
adoptées à la majorité des voix des Administrateurs présents ou représentés à une telle réunion, à l'inclusion au moins
du vote favorable de trois (3) Administrateurs de Catégorie A et d'un (1) Administrateur de Catégorie B:

i. le transfert ou l'achat des actions, parts ou autres certificats représentant la participation financière de la Société (les
"Quoteparts") dans toute participation détenue par la Société dans les marchés d'investissements immobiliers/financiers
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paneuropéens, dans lesquels la Société aura investi à un quelconque moment (l' "Opportunité"), de même que la consti-
tution de droits réels (y compris, sans y être limités, les privilèges, charges et toutes autres servitudes grevant les
Quoteparts, indépendamment de la personne titulaire desdits droits à un moment donné) sur ces titres ou l'octroi de
droits patrimoniaux (y compris, sans y être limités, l'usufruit et la propriété économique) ou d'obligations (y compris,
sans y être limités, les options et droits de préemption) relatifs aux Quoteparts, ou la cession de droits attachés aux
Quoteparts.

ii. la promesse ou l'octroi de tout type de financement (y compris, par exemple, les prêts bancaires, le crédit-bail, les
avances en compte courant, les lignes de crédit, les crédits garantis par aval etc.) pour un montant individuel supérieur à
Euro 20.0000,00 ou un montant global supérieur à Euro 100.000,00;

iii. la désignation du représentant chargé d'exprimer le vote de la Société dans toute assemblée générale délibérant
d'une Opportunité, et les instructions de vote à donner à ce représentant;

iv. l'approbation de toute action ou initiative quelles qu'elles soient à l'égard des organes sociaux gérant une telle
Opportunité, sauf pour ce qui est de la correspondance régulière que la Société entretiendra avec ces sociétés/organes
sociaux au sujet de la gestion ordinaire de l'investissement en question;

v. l'approbation ou l'amendement du plan d'affaires à ratifier de temps en temps en rapport avec une quelconque
Opportunité (le "Plan d'Affaires");

vi. le transfert ou l'acquisition de droits de propriété ou autres droits réels relatifs à des biens immobiliers, participa-
tions, affaires ou exploitations;

vii. la location (active ou passive) de biens immobiliers, affaires ou exploitations;

viii. le transfert ou l'achat de valeurs matérielles et/ou immatérielles (y compris les droits de propriété intellectuelle)
d'une valeur unitaire supérieure à Euro 20.000,00 ou pour un montant global portant sur les douze mois suivants supérieur
à 100.000,00;

ix. la fourniture de cautionnements (y compris, sans y être limités, de gages, hypothèques, charges, privilèges, servi-
tudes) relatifs à des obligations de tiers, de même que la fourniture de tels cautionnements pour des obligations de la
Société, sauf si l'octroi de telles sûretés a été stipulé dans le contrat de financement déjà signé et/ou dans de quelconques
contrats de financement conclus conformément au point (ii) ci-dessus;

x. la conclusion d'accords avec les Parties et/ou leurs Associés;

xi. l'approbation du budget ou de tout amendement de ce budget;

xii. la prise d'engagements et/ou l'exécution d'investissements pour un montant individuel supérieur à Euro 20.000,00
ou pour un montant global portant sur les douze mois suivants supérieur à Euro 100.000,00, ou la conclusion d'accords
pour une durée supérieure à deux ans, ne prévoyant pas de droit de résiliation à un quelconque moment sans pénalité
et avec un préavis maximum de six mois;

xiii. l'embauche ou le licenciement de cadres supérieurs de la Société;

xiv. l'initiation de procès à l'encontre de quelconques tiers pour des montants excédant Euro 20.000,00; le règlement
ou la reconnaissance de revendications de tiers et le règlement ou le désistement de revendications de la Société;

xv. la proposition d'augmentation du capital social et l'émission d'obligations ou d'autres titres ou toutes autres pro-
positions relatives à des apports de capitaux (y compris, sans y être limités, les comptes courants d'Actionnaires ou
l'apport de capitaux propres) dans la Société;

xvi. la nomination du commissaire priseur.

Toutes les résolutions concernant la prise d'initiatives ou les projets dans des secteurs autres que ceux dans lesquels
la Société opère ou l'approbation d'une quelconque Opportunité seront adoptées par le vote unanime de tous les Ad-
ministrateurs de Catégorie A et de tous les Administrateurs de Catégorie B.

Conformément à l'article 57 de la Loi, au cas où un ou plusieurs membres du Conseil d'Administration se trouveraient
en conflit d'intérêts en rapport avec une quelconque résolution, le quorum stipulé ci-avant sera réduit du nombre cor-
respondant des Administrateurs s'abstenant pour cause de conflit d'intérêts, étant entendu que les résolutions seront
adoptées à la majorité des voix des Administrateurs présents ou représentés à cette réunion.

Sans préjudice des dispositions ci-avant, si un Actionnaire (et/ou un Associé cessionnaire d'Actions) se trouve en
"difficultés" tel que défini ci-dessous (l' "Actionnaire en Difficultés"), les Parties conviennent expressément qu'au cas où
la Société devrait adopter des actions destinées à l'exécution d'engagements pris dans les contrats de financement ou
dans de quelconques autres contrats conclus par la Société, toutes les résolutions concernant des apports de capitaux
(y compris, sans y être limités, les comptes courants d'Actionnaires ou l'apport de capitaux propres) dans la Société, et
l'augmentation du capital de la Société seront valablement adoptées, au niveau du Conseil d'Administration, moyennant
réduction correspondante de la majorité requise de la personne de l'Administrateur désigné par l'Actionnaire en Diffi-
cultés et, au niveau de l'Assemblée des Actionnaires, moyennant réduction correspondante de la majorité requise de la
participation de l'Actionnaire en Difficultés (et/ou de tout Associé cessionnaire des Actions).

Aux fins du présent article, il y aura lieu d'entendre par "difficultés":

a) toute liquidation, dissolution, administration, procédure de faillite, dont ledit Actionnaire pourrait faire l'objet,

28280



b) la soumission d'un tel Actionnaire aux procédures légales italiennes stipulées par le Décret Royal no. 267 du 16
mars 1942, tel que modifié (la "Loi Italienne sur la Faillite"), ou aux procédures légales luxembourgeoises stipulées aux
articles 437 ss. du Code de Commerce luxembourgeois ou à de quelconques procédures analogues, même en vertu d'une
quelconque loi applicable en son lieu d'établissement ou de constitution, suivant le cas, ou en son lieu d'exploitation, ou

c) toute procédure susceptible d'affecter ses droits de créancier en général ou de l'empêcher de poursuivre ses
objectifs sociaux en bonne et due forme."

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'Article 16 des statuts de la Société par l'ajout à la fin du deuxième paragraphe
du texte suivant:

" Art. 16. (...)à l'exception des questions énumérées ci-dessous qui seront valablement résolues en présence et avec
le vote favorable d'un nombre d'Actionnaires représentant 85% du capital social de la Société:

(i) les fusions ou décartellisations;

(ii) les décisions en rapport avec la liquidation volontaire;

(iii) les décisions portant sur les Questions Réservées soumises par le Conseil d'Administration à l'Assemblée Générale
des Actionnaires.

Conformément à l'article 199 de la Loi luxembourgeoise sur les Sociétés, les résolutions de l'Assemblée des Action-
naires de la Société relatives aux questions mentionnées ci-dessous seront valablement adoptées par le vote favorable
de la majorité des Actionnaires représentant 85% du capital social de la Société et par le vote favorable de la majorité
des Actionnaires individuels:

(i) le changement du nombre d'Administrateurs composant le Conseil d'Administration;

(ii) l'amendement des statuts concernant la composition et le fonctionnement du Conseil d'Administration, le quorum
et/ou la majorité requise du Conseil d'Administration et de l'Assemblée des Actionnaires, le droit de préemption et les
autres clauses relatives aux restrictions de circulation des actions;

(iii) l'augmentation du capital social et l'émission d'obligations ou d'autres titres, à l'inclusion des comptes courants
d'Actionnaires ou de tout autre apport de capitaux propres dans la Société.

Au cas où un ou plusieurs Actionnaires se trouveraient en conflit d'intérêts en rapport avec une quelconque résolution,
le quorum stipulé ci-avant sera réduit de la participation correspondante de l'Actionnaire (et/ou de l'Associé de l'Ac-
tionnaire) s'abstenant pour cause de conflit d'intérêts, étant entendu que les résolutions seront adoptées à la majorité
des voix des Actionnaires représentant au moins 50% du capital social de la Société."

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande des comparants, le présent acte est
rédigé en anglais suivi d'une version française; à la demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par noms, prénoms,
états et demeures, lesdits comparants ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: F. GIBERT, A. BESSI, D. GIUSTI, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 26 janvier 2009. Relation: LAC/2009/2745. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations.

Luxembourg, le 10 FEV. 2009. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2009030249/211/442.

(090033465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Corporate Express Luxembourg Finance S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 84.831.

EXTRAIT

Il est porté à l'attention du public que la dénomination sociale de l'associé unique de la Société a changé. Il s'appelle
depuis le 27 avril 2007 Corporate Express International B.V.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour extrait sincère et conforme
Corporate Express Luxembourg Finance S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009029149/5499/17.

Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2009, réf. LSO-DB06931. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Aviapartner Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 109.949.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale des actionnaires de la Société le 6 février 2009

L'assemblée générale des actionnaires de la Société tenue le 6 février 2009 a pris acte de la démission de Mark Redman
de son mandat d'administrateur B de la Société avec effet au 20 décembre 2008.

L'assemblée générale a en outre décidé de nommer Marie-Christine Recouvreur, née le 5 juin 1967 à Thionville (France)
et ayant son adresse professionnelle au 26, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), comme
administrateur B de la Société. Cette nomination prend effet au 20 décembre 2008 et prendra fin lors de l'assemblée
générale annuelle des actionnaires de la Société devant se tenir en 2014.

En conséquence de ce qui précède, le conseil d'administration de la Société est, à compter du 6 février 2009, composé
comme suit:

- Monsieur Robert Van Goethem, administrateur A;

- DiliVer 7 B.V.B.A., ayant comme représentant permanent Monsieur Théo Dilissen, administrateur C et président du
conseil d'administration;

- Monsieur Peter Bluth, administrateur D;

- Monsieur Antoine Clauzel, administrateur D;

- Lys Conseil SPRL, ayant comme représentant permanent Monsieur Laurent Levaux, administrateur C; et

- Madame Marie-Christine Recouvreur, administrateur B;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aviapartner Group S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009029150/5499/29.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2009, réf. LSO-DB04353. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

BlueBay COF Loan Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 133.413.

Il résulte de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 2 janvier 2009, que les administrateurs de la société
BlueBay COF Loan Investments S.A. ont décidé de nommer Monsieur William Anthony Jones, ayant son adresse pro-
fessionnelle à 24 rue Beaumont, L-1219 Luxembourg, en tant qu'administrateur supplémentaire de la société et jusqu'à
la date de l'Assemblée Générale de 2009.

Cette nomination est effective le 2 janvier 2009.

Luxembourg, le 18 février 2009.
Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A.
Signature

Référence de publication: 2009029152/801/17.

Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2009, réf. LSO-DB06689. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.
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Rubicon Finance Europe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 124.926.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 février 2009.
Pour la société
Paul DECKER
Le notaire

Référence de publication: 2009029215/206/13.

(090031914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

GP-8 Commercial LBC Vesta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 132.280.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 54434 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029233/211/12.

(090032093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Jerry Saving S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1741 Luxembourg, 83, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 116.117.

Lors de l'Assemblée Générale tenue au siège social en date du 30 janvier 2009, les actionnaires ont pris les décisions
suivantes:

- Transférer du siège social de la société du 37 rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg au 83 rue de Hollerich, L-1740
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009029277/9970/15.

Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2009, réf. LSO-DB08564. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Andalux S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 74.786.

EXTRAIT

- Par son courrier du 09 février 2009, la société domiciliataire Cofidom-Gestman SàRL, a dénoncé le siège social de
la société ANDALUX S.A., sis au 23, Rue Aldringen, L-1118 Luxembourg, avec effet immédiat.

Luxembourg.
Pour extrait sincère et conforme
Signature

Référence de publication: 2009029288/677/14.

Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05194. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.
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G.L.I.C. - Groupe Luxembourgeois d'Investissements Commerciaux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 121.828.

Extrait de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue extraordinairement à Luxembourg en date du 17 février 2009

L'Assemblée prend acte de la démission de la société MANAGEMENT s.à r.l ayant son siège social au 16, rue de Nassau
- L - 2213 Luxembourg, inscrite au R.C.S. Luxembourg sous le N° B 95 489 et la société DIRECTOR S.à r.l. ayant son
siège social au 16, rue de Nassau - L - 2213 Luxembourg, inscrite au R.C.S. Luxembourg sous le N° B 95 613 de leur
poste d'administrateur.

L'Assemblée décide de nommer comme nouveaux administrateurs:

Monsieur Patrick ROCHAS, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 10A, rue Henri M. Schnadt -
L - 2530 Luxembourg;

Madame Catherine CALVI, employée privée, avec professionnelle au 19, rue Aldringen - L -1118 Luxembourg.

Les nouveaux administrateurs ainsi nommés termineront les mandats accordés à leurs prédécesseurs.

L'Assemblée décide de révoquer Monsieur Bruno MARCHAIS de son mandat de commissaire aux comptes.

L'Assemblée décide de nommer comme nouveau commissaires aux comptes:

La société MAZARS ayant son siège social au 10A, Rue Henri M. Schnadt - L - 2530 Luxembourg, inscrite au R.C.S.
Luxembourg sous le N° B 56.248.

Le nouveau commissaire aux comptes ainsi nommé terminera le mandat accordé à son prédécesseur.

Le siège social de la société est transféré du 16, rue de Nassau - L - 2213 LUXEMBOURG, au 19, rue Aldringen - L -
1118 LUXEMBOURG, avec effet immédiat.

Luxembourg.
Patrick ROCHAS
Administrateur

Référence de publication: 2009029272/657/29.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07066. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

REInvest German Properties IV S.à.r.l., Société à responsabilité limitée (en liquidation).

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 116.599.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société tenue le 23 décembre
2008, enregistré à Luxembourg A.C., le 29 décembre 2008, LAC/2008/52745, que l'assemblée a décidé de clôturer la
liquidation et à pris les résolutions suivantes en application de la loi 10 août 1915 relatif aux sociétés commerciales et
conformément à l'article 9 de ladite loi.

- que les livres et documents sociaux resteront déposés et conservés pendant cinq ans à l'ancien siège social, au 121,
avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg

- et en outre que les sommes et valeurs éventuelles revenant aux créanciers ou aux associés qui ne se seraient pas
présentés à la clôture de la liquidation seront déposés au même ancien siège social au profit de qui il appartiendra.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 février 2009.
Pour la société
Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029298/211/22.

(090031817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.
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Grec Invest Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 64.458.

Extrait des minutes du conseil d'administration tenu le 13 février 2009

GREC INVEST HOLDING SA ("la société"), il a été comme suit:

- De renouveler la nomination de Luxembourg Corporation Company SA, ayant son siège social au 20, rue de la Poste,
L-2346 Luxembourg, en tant qu'Administrateur-Délégué de la société, avec effet immédiat, son mandat arrivant à expi-
ration lors de l'Assemblée Générale devant se tenir en 2013.

- De prendre note du transfert du siège social de la Société de 20, Rue de la Poste, L-2346 Luxembourg vers le 2-8
avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 13 février 2009.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Administrateur Délégué

Référence de publication: 2009029259/710/20.

Enregistré à Luxembourg, le 19 février 2009, réf. LSO-DB06246. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090031906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Grec Invest Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 64.458.

Extrait des minutes de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue le 12 février, 2009

A l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires de GREC INVEST HOLDINGT SA ("la société"), il a été décidé
comme suit:

1. De renouveler le mandat de Luxembourg Corporation Company, ayant son adresse a 20, Rue de la Poste, L- 2346
Luxembourg, en tant qu'Administrateur de la société, son mandat expirant lors de l'Assemblée Annuelle devant se tenir
en 2013;

2. De prendre note du transfert du siège social de Luxembourg Corporation Company du 9, Rue Schiller, L-2519
Luxembourg vers le 20, Rue de la Poste, L-2346, Luxembourg;

3. D'accepter la démission de Tower Corporate Services Limited en tant qu'Administrateur de la société, avec effet
immédiat;

4. D'accepter la démission de Interman Services Limited en tant qu'Administrateur de la société, avec effet immédiat;

5. De nommer T.C.G. Gestion SA., ayant son adresse au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, en tant qu'Admi-
nistrateur de la société, son mandat expirant lors de l'Assemblée Annuelle devant se tenir en 2013;

6. De nommer CMS Management Services S.A., ayant son adresse au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, en tant
qu'Administrateur de la société, son mandat expirant lors de l'Assemblée Annuelle devant se tenir en 2013;

7. D'accepter la démission de Luxembourg Administration Services Limited, en tant que Commissaire aux comptes
de la société, avec effet immédiat;

8. De nommer C.A.S. Services S.A., ayant son adresse au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, en tant qu'Admi-
nistrateur de la société, son mandat expirant lors de l'Assemblée Annuelle devant se tenir en 2013;

Luxembourg, le 12 février 2009.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Administrateur Délégué

Référence de publication: 2009029263/710/32.

Enregistré à Luxembourg, le 19 février 2009, réf. LSO-DB06248. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090031913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.
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Financière des Alpes, Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-2340 Luxembourg, 34A, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 36.081.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 27 octobre 2008 au
34a, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société tenue le 27 octobre
2008 que l'assemblée a décidé de clôturer la liquidation et a pris les résolutions suivantes:

1. approbation du rapport final du liquidateur et des comptes de liquidation valeur au 30.09.2008

2. décharge est donnée au liquidateur et au commissaire à la liquidation

3. les livres et documents sociaux resteront déposés et conservés pendant cinq ans à l'ancien siège de la société: 34A
rue Philippe II, L-2340 Luxembourg.

4. Les sommes et valeurs éventuelles revenant aux créanciers ou aux associés qui ne se seraient pas présentés à la
clôture de la liquidation seront déposées au même ancien siège social au profit de qui il appartiendra.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
FINANCIERE DES ALPES S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009029266/262/25.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07070. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Blue Azur S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 82.964.

Au terme du Conseil d'administration tenu au siège social le 15 décembre 2008 il a été décidé:

- de transférer avec effet au 1 er janvier 2009, le siège social de la société de son adresse actuelle du 5, rue C. M., Spoo,
L-2546 Luxembourg vers le 19-21 Boulevard du Prince Henri L-1724 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BLUE AZUR S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009029311/24/15.

Enregistré à Luxembourg, le 30 janvier 2009, réf. LSO-DA11025. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090031821) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Opera Masters Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1A, rue Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 115.891.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 54333 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029243/211/12.

(090032157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.
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EB8 Finland Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 130.410.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 54402 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029241/211/12.

(090032139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Lilac Holding Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 131.967.

Au terme de la décision prise par le Conseil de Gérance tenu au siège social le 20 janvier 2009 il a été décidé:

- de transférer, avec effet au 1 er janvier 2009, le siège social de la société de son adresse actuelle du 5, rue C. M. Spoo,
L-2546 Luxembourg vers le 19-21 boulevard du Prince Henri L-1724 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LILAC HOLDING LUX S.à r.l.
Salvatore DESIDERIO
Gérant

Référence de publication: 2009029269/24/16.

Enregistré à Luxembourg, le 24 février 2009, réf. LSO-DB07645. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Technology of Modern Buildings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 138.411.

Il résulte des résolutions prises en date du 13 janvier 2009 par le conseil d'administration de la Société que le siège
social de la Société a été transféré du 69, Boulevard de la Pétrusse, L - 2320 Luxembourg au 37, rue d'Anvers, L-1130
Luxembourg, avec effet au 1 er janvier 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 février 2009. Signature.

Référence de publication: 2009029255/280/14.

Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05236. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090031776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Indre Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 84.031.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 18 février 2009.
Paul BETTINGEN
Notaire

Référence de publication: 2009029253/202/12.

(090032341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.
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KanAm Grund Espace Pétrusse S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 77.369.

Statuts coordonnés, suite à une assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 15 janvier 2009, déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 06 février 2009.
Francis KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2009029251/219/13.

(090031982) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Insieme S.à r.l., Société à responsabilité limitée soparfi.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Saint Croix.

R.C.S. Luxembourg B 144.806.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 18 février 2009.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2009029252/239/12.

(090031916) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Sabre International (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 125.396.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53788 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029240/211/12.

(090032082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Association des Anciens Elèves du Collège Boboto, Association sans but lucratif.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg F 1.742.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration qui s'est tenue le 23 janvier 2009

Le Conseil d'administration a décidé de transférer le siège social de l'association du 16, avenue de la Porte-Neuve
L-2227 Luxembourg, au 5, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2009.
Pour extrait sincère et conforme
Kassa-Kassa BOKOMBA
Le Président

Référence de publication: 2009029268/2421/17.

Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2009, réf. LSO-DB06796. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.
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Valiance Infrastructure Management Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 137.793.

Il résulte de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 11 décembre 2008, que les Administrateurs de la
société Valiance Infrastructure Management Company S.A., ont décidé de nommer Monsieur Amerigo Borrini, ayant son
adresse professionnelle à 34132 Trieste. Plazza degli Abruzzi 2, Italie, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se teindra
en 2009, comme Administrateur B en remplacement de Monsieur Raffaele Agrusti, Administrateur démissionnaire, avec
effet immédiat.

Luxembourg, le 18 février 2009.
Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A.
Signature

Référence de publication: 2009029156/801/17.

Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2009, réf. LSO-DB06671. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Bad Saeckingen Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 129.249.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 février 2009.
Pour la société
Paul DECKER
Le notaire

Référence de publication: 2009029213/206/13.

(090032205) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Tomkins Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2240 Luxembourg, 23-25, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 86.644.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 54393 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029236/211/12.

(090032168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Kinglet Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 138.030.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53644 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029237/211/12.

(090031900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

28289



SL Aviation Group, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 142.357.

En date du 16 janvier 2009, les transferts de parts sociales suivants ont été effectués:

AIF VII Euro Holdings, L.P., avec siège social au Walkers SPV Limited, Walker House, 87 Mary Street, George Town,
Grand Cayman KYI-9002, a transféré 3.213 parts sociales qu'elle détenait dans la Société à Apollo Palmetto Strategic
Partnership, L.P., avec siège social au 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, County of New Castle, Delaware
19808, United States of America.

AAA Guarantor - Co-Invest VII, L.P., avec siège social au Trafalgar Court, Les Banques, St. Peter Port, Guernsey, GY1
3QL, a transféré 169 parts sociales qu'elle détenait dans la Société, à Apollo Palmetto Strategic Partnership, L.P., avec
siège social au 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19808, United States of
America.

Par conséquent les parts sociales de la Société sont maintenant réparties de la façon suivante:

AIF VII Euro Holdings, L.P. détient 5.943 parts sociales;

AAA Guarantor - Co-Invest VII, L.P. détient 313 parts sociales;

M2 Acquisition LLC détient 2.100 parts sociales;

SL Aviation Co-Investors (Cayman), L.P. détient 762 parts sociales.

Apollo Palmetto Strategic Partnership, L.P. détient 3.382 parts sociales.

A Luxembourg, le 29 janvier 2009.
Pour extrait conforme
Signatures
L’agent domiciliataire

Référence de publication: 2009029167/536/29.

Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2009, réf. LSO-DB06801. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Z Beta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 9.440.000,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 121.044.

EXTRAIT

Le mandat de Monsieur Andrea Caserta en tant que membre du conseil de gérance de la Société a pris fin au 11 février
2009.

Il en résulte que le conseil de gérance de la société se compose désormais comme suit:

Cedric B. Stebel

Claus Felder

Julian Huxtable

Enrico Zobele

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 février 2009.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2009029158/260/22.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07044. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.
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Accessio, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5365 Munsbach, 1B, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 122.190.

Extrait des délibérations de l'Assemblée Générale Ordinaire du 15. Januar 2009

L'Assemblée Générale a reconduit, à l'unanimité, le mandat des Administrateurs et du Réviseur d'Entreprises pour un
nouveau terme d'un an.

Composition du Conseil d'Administration

Martin Stürner, président

(résidant professionnellement à D-61440 Oberursel, Adenauerallee 2)

Stefan Mayerhofer

(résidant professionnellement à D-80335 München, Nymphenburger Str. 3c)

Thomas Amend

(résidant professionnellement à L-5365 Munsbach, 1B, Parc d'Activité Syrdall)

Roman Mertes

(résidant professionnellement à L-5365 Munsbach, 1B, Parc d'Activité Syrdall)

Réviseur d'Entreprises

KPMG Audit S.à.r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 février 2009. Signatures.

Référence de publication: 2009029170/6633/25.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07246. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090031824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Refuge Invest, S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 1, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 118.254.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 février 2009.
Pour la société
Paul DECKER
Le notaire

Référence de publication: 2009029208/206/13.

(090032291) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

2C Investments GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1123 Luxembourg, 9B, Plateau Altmünster.

R.C.S. Luxembourg B 144.372.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 février 2009.
Pour la société
Paul DECKER
Le notaire

Référence de publication: 2009029212/206/13.

(090032218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.
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Ketch Trading S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2538 Luxembourg, 1, rue Nicolas Simmer.

R.C.S. Luxembourg B 144.883.

STATUTES

In the year two thousand and eight,
On the thirtieth day of December,
Before Us Maître Emile SCHLESSER, notary residing in Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,
Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of "KETCH TRADING", a company with former

registered offices in the Isle of Man, IM8 3DY Ramsey, 1 st Floor, Murdoch House, North Shore Road, with a current
share capital of two thousand pounds Sterling (GBP 2,000.00) divided into two thousand (2,000) shares with a nominal
value of one pound Sterling (GBP 1.00) each, registered at the Companies' Register of the Isle of Man under number
68117C.

The meeting was opened with Mr Ludovic GAVATZ, private employee, residing professionally in Luxembourg, in the
chair,

who appointed as secretary Mrs Laurence TRAN, private employee, residing Rollingen/Mersch.
The meeting elected as scrutineer Miss Cecile DIVERCHY, private employee, residing professionally in Luxembourg.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state the

following:
1) The present general meeting has been convened, following the general meeting of the company held in the Isle of

Man on 23 December 2008 which decided, among other things, to transfer the registered office of the company "KETCH
TRADING" from the Isle of Man to Luxembourg and to submit the company to Luxembourg Law.

II) The agenda of the meeting is the following:
1. Ratification of the decision taken by the general meeting on 23 December 2008, to transfer the registered offices

of the company to 1, rue Nicolas Simmer, in L-2538 Luxembourg.
2. Suppression of the number and par value of the existing shares.
3. Adoption of the euro as the currency of the share capital.
4. Increase of the share capital by ten thousand four hundred forty-two euro twenty-nine cents (EUR 10,442.29) so

as to raise it from its current amount of two thousand fifty-seven euro seventy-one cents (EUR 2,057.71) to twelve
thousand five hundred euro (EUR 12.500.00), without creation of new shares, by contribution in cash.

5. Fixing of the number of shares at one hundred twenty-five (125) and of the par value of the shares at one hundred
euro (EUR 100.00) per share.

6. Change of the object of the company to give it the following wording:
"The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form, in Luxembourg or foreign

companies, and the management, control and development of such participating interests.
The corporation may also acquire and manage all patents and other rights deriving from these patents or comple-

mentary thereto.
The corporation may by way of contribution, subscription, option, sale or by any other way, acquire movables of all

kinds and may realize them by way of sale, exchange, transfer or otherwise.
The corporation may grant loans to the affiliated companies and to any other corporations in which it takes some

direct or indirect interest.
The corporation may moreover carry out any commercial, industrial or financial operations, in respect of either

moveable or immoveable property, that it may deem of use in the accomplishment of its object."
7. Complete reorganization of the Articles of Incorporation in order to adapt them to Luxembourg Law, and changing

of the name of the company to "KETCH TRADING S.à r.l.".
8. Appointment of three managers and determination of the duration of their mandates.
9. Determination of the registered offices.
III) As results from an attendance list, all the shareholders are present or represented at the extraordinary general

meeting, so that it can validly deliberate on all the items on the agenda.
The attendance list, the proxies as well as the minutes of the meeting of 23 December 2008, will remain annexed to

the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
IV) Then the general meeting took unanimously the following resolutions:

First resolution

The general meeting decides to ratify the decision taken by the general meeting held in Ramsey (Isle of Man), on 23
December 2008, to transfer the registered offices from Ramsey to 1, rue Nicolas Simmer, in L-2538 Luxembourg.
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Second resolution

The general meeting decides momentarily to suppress the number and the par value of the existing shares.

Third resolution

The general meeting decides to change the currency of the share capital from pound Sterling (GBP) to euro.

Thus, the share capital, which until now was two thousand pound Sterling (GBP 2,000.00), will from now on be two
thousand fifty-seven euro seventy-one cents (EUR 2,057.71).

Fourth resolution

The general meeting decides to increase the share capital by ten thousand four hundred forty-two euro twenty-nine
cents (EUR 10,442.29), in order to raise it from its current amount of two thousand fifty-seven euro seventy-one cents
(EUR 2,057.71) to twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.00), without creation of new shares.

The general meeting decides to admit to the subscription of the capital increase hereabove decided the sole share-
holder, Mr Tajdin Alibhai NATHOO, director, residing in KEN-001000 Nyeri, P.O. Box 62,

here represented by Miss Cécile DIVERCHY, previously named,

by virtue of a proxy under private seal given on 30 December 2008,

which proxy, initialled "ne varietur", will remain attached to the present deed to be filed at the same time with the
registration authorities.

Said appearing party, represented as stated hereabove, declares to subscribe to the capital increase hereabove decided.

The increase of capital has been entirely paid up by contribution in cash, so that the amount of ten thousand four
hundred forty-two euro twenty-nine cents (EUR 10,442.29) is forthwith at the free disposal of the company, which is
expressly acknowledge by the sole shareholder.

Fifth resolution

The general meeting decides to fix the number of shares at one hundred twenty-five (125) and the par value of the
shares at one hundred euro (EUR 100.00) per share.

Sixth resolution

The general meeting decides to change the object of the corporation to give it the following wording:

"The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form, in Luxembourg or foreign
companies, and the management, control and development of such participating interests.

The corporation may also acquire and manage all patents and other rights deriving from these patents or comple-
mentary thereto.

The corporation may by way of contribution, subscription, option, sale or by any other way, acquire movables of all
kinds and may realize them by way of sale, exchange, transfer or otherwise.

The corporation may grant loans to the affiliated companies and to any other corporations in which it takes some
direct or indirect interest.

The corporation may moreover carry out any commercial, industrial or financial operations, in respect of either
moveable or immoveable property, that it may deem of use in the accomplishment of its object."

Seventh resolution

The general meeting decides to change the name of the corporation to "KETCH TRADING S.à r.l." as well as to
reorganize the Articles of Incorporation, in order to adapt them to Luxembourg Law, which Articles of Incorporation
will from now on have the following wording:

Articles of incorporation

Art. 1. There is hereby formed a limited liability company that shall be governed by the corresponding legislation and
by the present memorandum and articles of association.

Art. 2. The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form, in Luxembourg or
foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.

The corporation may also acquire and manage all patents and other rights deriving from these patents or comple-
mentary thereto.

The corporation may by way of contribution, subscription, option, sale or by any other way, acquire movables of all
kinds and may realize them by way of sale, exchange, transfer or otherwise.

The corporation may grant loans to the affiliated companies and to any other corporations in which it takes some
direct or indirect interest.

The corporation may moreover carry out any commercial, industrial or financial operations, in respect of either
moveable or immoveable property, that it may deem of use in the accomplishment of its object.
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Art. 3. The name of the company shall be "KETCH TRADING S.à r.l.", "société à responsabilité limitée".

Art. 4. The registered office of the company shall be established in Luxembourg.

Art. 5. The company shall be constituted for an unlimited period of time.

Art. 6. The corporate capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.00), represented by one hundred
twenty-five (125) shares with a par value of one hundred euro (EUR 100.00) each.

The one hundred twenty-five (125) shares have been subscribed by the sole partner Mr Tajdin Alibhai NATHOO,
previously named.

Art. 7. Transactions involving the disposal of partner shares shall be documented by means of an authenticated docu-
ment or a document signed privately. Such transactions shall be carried out in compliance with the corresponding statutory
provisions.

Art. 8. The company shall not be brought to an end by the death, declaration of legal incompetence, bankruptcy or
insolvency of any one of its partners.

Art. 9. The personal creditors, beneficiaries or heirs of a partner may not have seals placed on the company's property
or documents for any reason whatsoever.

Art. 10. The company shall be administered by one or more managers, who need not necessarily be partners; they
shall be appointed and may be revoked at any time by a general meeting of partners.

The document attesting the appointment of such manager(s) shall lay down the extent of their powers and the duration
of their term of office.

Unless the general meeting of partners disposes otherwise, the manager(s) shall, in respect of third parties, have the
widest possible powers in order to act in the name of the company in all circumstances and to carry out any act necessary
to or of use in the achievement of the company's object.

Art. 11. Each partner may take part in the collective decisions, whatever the number of shares each holds. Each partner
has a number of votes equal to the number of partner shares owned, and may be validly represented at meetings of
partners by a person bearing a special power of attorney.

When and for as long as one partner alone holds all the partner shares, the company shall be a single-person company
(société unipersonnelle) within the meaning of Article 179(2) of the Commercial Companies Act of 10 August 1915 as
subsequently amended; in this case, Articles 200-1 and 200-2, inter alia, of the same Act shall be applicable, i.e. every
decision adopted by the single partner and every contract between the single partner and the company must be drawn
up in writing and the provisions concerning general meetings of partners shall not be applicable.

Art. 12. The manager(s) shall not, by reason of their function, incur any personal obligation in respect of undertakings
properly made by them in the name of the company.

Art. 13. The company's financial year shall commence on the first of January and end on the thirty-first of December
each year.

Art. 14. On the thirty-first of December each year, the accounts shall be closed and the manager(s) shall draw up an
inventory indicating the company's assets and liabilities.

Art. 15. Any partner may consult the inventory and the balance sheet at the company's registered office.

Art. 16. The balance sheet surplus, after the deduction of company charges, amortisations and such decreases in value
as the partners may feel necessary or useful, shall constitute the company's net profits.

The balance remaining after allocation to the statutory reserve shall be at the disposal of the general meeting of partners
to use as it chooses.

Art. 17. When the company is wound up, it shall be liquidated by one or more liquidators, who need not necessarily
be partners, appointed by the partners, who shall determine their powers and emoluments.

Art. 18. For anything not provided for in the present memorandum and articles of association, the partners shall refer
to the provisions of the Law and be bound thereby.

Eighth resolution

The general meeting decides to fix the number of managers at three.
Are appointed managers for an unlimited period, with all powers to commit the company, in all circumstances, by the

joint signatures of two managers:
- Mr Jean-Michel HAMELLE, chartered accountant, residing professionally in L-2538 Luxembourg, 1, rue Nicolas Sim-

mer,
- Mr Alain TIRCHER, chartered accountant, residing professionally in L-2538 Luxembourg, 1, rue Nicolas Simmer,
- Mr Tajdin Alibhai NATHOO, previously named.
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Ninth resolution

The general meeting decides to fix the company's address at 1, rue Nicolas Simmer, in L-2538 Luxembourg.

The first fiscal year under Luxembourg Law shall begin on this date and will end on 31 December 2008.

Evaluation of costs

The amount of the costs, expenses, remunerations and charges in any form whatsoever incumbent on the company
or for which it is liable by reason of this deed is valuated at three thousand euro (EUR 3,000.00).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by an French version; on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the French and the English texts, the English version will prevail.

In faith of which, We the undersigned notary, have set our hand and seal, on the day named at the beginning of this
deed.

The deed having been read to the persons appearing, all known to the notary by surname, name, civil status and
residence, the Chairman, the secretary and the scrutineer signed with Us the notary the present original deed.

Suit la traduction anglaise du texte qui précède:

L'an deux mille huit,

Le trente décembre,

Pardevant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société "KETCH TRADING S.à r.l.", ayant eu son siège social à
l'Ile de Man, IM 8 3DY Ramsey, 1 st Floor, Murdoch House, North Shore Road, au capital social actuel de deux mille livres
Sterling (GBP 2.000,00), divisé en deux mille (2.000) parts sociales d'une livre Sterling (GPB 1.00) chacune, inscrite au
Registre de Commerce de l'Ile de Man sous le numéro 68117C.

L'assemblée est présidée par Monsieur Ludovic GAVATZ, employé privé, demeurant à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Laurence TRAN, employée privée, demeurant à Rollingen/Mersch.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Mademoiselle Cécile DIVERCHY, employée privée, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg.

Le bureau ayant été constitué, le Président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

I) La présente assemblée générale extraordinaire a été convoquée suite à l'assemblée générale extraordinaire de la
société qui s'est tenue à Ramsey, le 23 décembre 2008 et qui a décidé, entre autres, de transférer le siège social de la
société "KETCH TRADING" de l'Ile de Man à Luxembourg et de soumettre la société à la législation luxembourgeoise.

II) L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:

1. Ratification de la décision prise par l'assemblée générale du 23 décembre 2008, de transférer le siège social au 1,
rue Nicolas Simmer, à L-2538 Luxembourg.

2. Abandon momentané du nombre et de la valeur des parts sociales.

3. Adoption de l'euro comme devise de la société et conversion du capital social de la société en euros.

4. Augmentation du capital social à concurrence de dix mille quatre cent quarante-deux euros vingt-neuf cents (EUR
10.442,29) pour le porter de son montant actuel deux mille cinquante-sept euros soixante-et-onze cents (EUR 2.057,71)
à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,00), sans création de nouvelles parts sociales, par apport en espèces.

5. Fixation du nombre des parts sociales à cent vingt-cinq (125), et de la valeur nominale des actions à cent euros (EUR
100,00).

6. Modification de l'objet social de la société, qui sera dorénavant comme suit:

"La société a pour objet la prise d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembourgeoises
ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle participe ou auxquelles elle s'intéresse direc-
tement ou indirectement tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet."

7. Refonte totale des statuts de la société, pour les adapter à la législation luxembourgeoise, et changement de la
dénomination sociale en "KETCH TRADING S.à r.l.".

8. Nomination de gérants et détermination de la durée de leurs mandats.
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9. Détermination du siège social.

III) Il résulte d'une liste de présence que tous les associés sont présents ou représentés à la présente assemblée, de
sorte que celle-ci peut valablement délibérer sur tous les points figurant à l'ordre du jour.

Ladite liste de présence, les procurations ainsi que le procès-verbal d'assemblée générale extraordinaire du 23 dé-
cembre 2008, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

IV) Ensuite l'assemblée aborde son ordre du jour et prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide la ratification de la décision, prise par l'assemblée générale qui s'est tenue à Ramsey (Ile de Man),
le 23 décembre 2008, entre autres, de transférer le siège social de Ramsey (Isle de Man) au 1, rue Nicolas Simmer, à
L-2538 Luxembourg.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de supprimer momentanément le nombre des parts sociales et leur valeur nominale.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de changer la devise du capital social de Livres Sterling en euros.

Dès lors, le capital, jusqu'ici de deux mille Livres Sterling (GBP 2.000,00), sera dorénavant de deux mille cinquante-
sept euros soixante-et-onze cents (EUR 2.057,71).

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital social à concurrence de dix mille quatre cent quarante-deux euros
vingt-neuf cents (EUR 10.442,29) pour le porter de son montant actuel de deux mille cinquante-sept euros soixante-et-
onze cents (EUR 2.057,71) à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,00), sans création de nouvelles parts sociales.

L'assemblée générale décide d'admettre à la souscription de l'augmentation de capital ci-avant décidée l'associé unique,
à savoir Monsieur Tajdin Alibhai NATHOO, administrateur, demeurant à KEN-001000 Nyeri, P.O. Box 62,

ici représenté par Mademoiselle Cécile DIVERCHY, prénommée,

en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 30 décembre 2008,

laquelle procuration, paraphée "ne varietur", restera annexée au présent acte pour être formalisée avec celui-ci.

Ledit intervenant, représenté comme indiqué ci-avant, a déclaré souscrire à l'augmentation de capital ci-dessus décrite.

L'augmentation de capital a été libérée par des versements en espèces, de sorte que la somme de dix mille quatre cent
quarante-deux euros vingt-neuf cents (EUR 10.442,29) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ce qui
est expressément reconnu par l'associé unique.

Cinquième résolution

L'assemblée générale décide de fixer le nombre de parts sociales à cent vingt-cinq (125) et leur valeur nominale à cent
euros (EUR 100,00) chacune.

Sixième résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'objet social de la société, lequel aura dorénavant la teneur suivante:

"La société a pour objet la prise d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembourgeoises
ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle participe ou auxquelles elle s'intéresse direc-
tement ou indirectement tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet."

Septième résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination sociale en "KETCH TRADING S.à r.l." ainsi que la refonte complète
des statuts de la société, pour les adapter à la législation luxembourgeoise, lesquels statuts auront dorénavant la teneur
suivante:
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STATUTS

Art. 1 er .  II est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives et
par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet la prise d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembour-
geoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle participe ou auxquelles elle s'intéresse direc-
tement ou indirectement tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La société prend la dénomination de "KETCH TRADING S.à r.l.", société à responsabilité limitée.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,00), représenté par cent vingt-cinq (125)
parts sociales d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,00) chacune.

Les cent vingt-cinq (125) parts sociales sont souscrites par l'associé unique, Monsieur Tajdin Alibhai NATHOO, prén-
ommé.

Art. 7. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes.

Art. 8. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants droits ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et à tout moment révocables
par l'assemblée des associés.

L'acte de nomination fixera l'étendue des pouvoirs et la durée des fonctions du ou des gérants.

A moins que l'assemblée n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à
l'accomplissement de son objet social.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la société.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 14. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugés
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.
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Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.

Huitième résolution

L'assemblée décide de fixer le nombre des gérants à trois.

Sont nommés gérants pour une durée indéterminée, avec tous les pouvoirs pour engager valablement la société, en
toutes circonstances, par les signatures conjointes de deux gérants:

- Monsieur Jean-Michel HAMELLE, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2538 Luxembourg, 1, rue
Nicolas Simmer,

- Monsieur Alain TIRCHER, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2538 Luxembourg, 1, rue Nicolas
Simmer,

- Monsieur Tajdin Alibhai NATHOO, prénommé.

Neuvième résolution

L'assemblée décide de fixer le siège social de la société à L-2538 Luxembourg, 1, rue Nicolas Simmer.

Le premier exercice sous l'empire de la loi luxembourgeoise prend cours à partir de ce jour et se terminera le trente-
et-un décembre deux mille huit.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte est évalué à la somme de trois mille euros (EUR 3.000,00).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, le Président lève la séance.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, constate par les présentes qu'à la demande des com-
parants, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version en langue française; sur demande desdits
comparants et en cas de divergences entre les textes français et anglais, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et demeures, les membres
du bureau ont signé avec le notaire la présente minute.

Signé: L. Gavatz, L. Tran, C. Diverchy, E. Schlesser.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 janvier 2009. LAC/2009/772 Reçu à 0,5%: soixante-deux euros cinquante cents
(62,50 €).

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme, délivrée sur papier libre aux fins de publication au Mémorial.

Luxembourg, le 5 février 2009. Emile SCHLESSER.

Référence de publication: 2009029449/227/345.

(090032904) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

F&C Reit Asset Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 67.659.983,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 141.180.

EXTRAIT

En date du 12 janvier 2009, l'associé unique a pris la résolution suivante:

Changement du mandat de Réviseur d'entreprises de KPMG AUDIT portant sur les comptes 2008 en mandat de
Commissaire aux comptes.

A compter du 12 janvier 2009, la société KPMG AUDIT, ayant son siège social au 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 103.590 est Commissaire aux comptes
de la société F&C REIT ASSET MANAGEMENT S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Fait à Luxembourg, le 5 février 2009.
Signature
Le Mandataire

Référence de publication: 2009029164/7491/21.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07071. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032036) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Mathen Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 83, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 102.471.

Par résolutions datées du 30 janvier 2009, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

- Transfert du siège social de la Société du 37 rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg au 83 rue de Hollerich, L-1740
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009029276/9971/14.

Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2009, réf. LSO-DB08565. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Global Business Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 10, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 96.381.

Extrait des résolutions de l'actionnaire unique de la société prises en date du 19 janvier 2009

Cinquième résolution

L'Actionnaire Unique accepte, suite à l'approbation des comptes 2006, la démission de la société MARBEDELEAL LTD,
avec siège social au 41 Chalton Street, GB-London NW1 1JD, de sa fonction de commissaire de la Société avec effet
immédiat à la clôture de la présente assemblée.

Sixième résolution

L'Actionnaire Unique nomme au fonction de commissaire, L'Alliance Révision S.à r.l., 54, avenue Pasteur, L-2310
Luxembourg, inscrite au RCS Luxembourg sous le numéro B 46.498 avec effet immédiat. Son mandat prendra fin lors de
l'assemblée générale ordinaire de 2009.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
L'Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2009029162/651/21.

Enregistré à Luxembourg, le 2 février 2009, réf. LSO-DB00059. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

European W2W Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 121.445.

EXTRAIT

En date du 17 février 2009, l'Associé unique a pris la résolution suivante:

- Peter Parmentier, avec adresse professionnelle au 7, Avenue Lloyd George, 1000 Bruxelles, Belgique est élu nouveau
Gérant A de la société avec effet au 17 février 2009 et ce pour une durée indéterminée.
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Luxembourg, le 17 février 2009.
Pour extrait conforme
Bart Zech

Référence de publication: 2009029163/724/17.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07317. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Aviapartner Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 109.949.

RECTIFICATIF

Une erreur matérielle s'est glissée dans la notice déposée en date du 2 janvier 2009 sous la référence L090000066.05.

Il convient de lire la fonction de Monsieur Peter Bluth au sein du conseil d'administration de la Société comme suit:

"Monsieur Peter Bluth, administrateur D".

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aviapartner Group S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009029165/5499/17.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07292. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090031992) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Fixmer S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1811 Luxembourg, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 22.575.

Extrait de résolutions de l'Assemblée Général Ordinaire du 25 juin 2008

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 25 juin 2008 que:

L'Assemblée Générale décide:

- D'accepter la démission de Monsieur Charles KROMBACH, demeurant à L-1145 Luxembourg, 131, rue des Aubé-
pines, gérant, avec effet au 01/07/2008

- De rayer, suite au décès de ce dernier, Monsieur Marc MEYER, gérant, avec effet immédiat

- De nommer Monsieur Marc WAGENER, né le 26/08/1965 à Luxembourg, demeurant à L-1467 Howald, 77, rue
Henri Entringer en tant que gérant unique de la société avec effet au 01/07/2008

L'Assemblée Générale charge la firme PriceWaterhouseCoopers, ayant son siège social à L-1471 Luxembourg, 400,
route d'Esch, R.C. Luxembourg n° B65.477 comme réviseur d'entreprise pour l'exercice 2008

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 juin 2008.
Pour extrait conforme
LANDEWYCK GROUP S.à r.l.
Marc WAGENER
Gérant

Référence de publication: 2009029183/503/25.

Enregistré à Luxembourg, le 17 février 2009, réf. LSO-DB05755. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032170) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.
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Tourism Investments and Consulting S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 45.340.

RECTIFICATIF DU DÉPÔT N° L06/102855

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire de la société le 29 juin 2006

Il y a de lire M. Mohammed Ali H. Mussallam et nom Mussllam.

Luxembourg, le 18 février 2009.
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2009029171/536/15.

Enregistré à Luxembourg, le 27 janvier 2009, réf. LSO-DA09257. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Willow Lux Bidco S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 137.614.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 54219 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029229/211/12.

(090032026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Neinver Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 123.159.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 54210 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029228/211/12.

(090032022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

WESTVACO Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 82.110.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53638 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029226/211/12.

(090031882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.
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ARINSO People Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 3, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 94.383.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 7 janvier 2009

L'Assemblée accepte la démission de:
- Monsieur Denis Tournesac, demeurant au 32, rue de Etangs, 95470 Saint-Witz, France, de son poste d'administrateur.
L'Assemblée nomme comme administrateur:
Monsieur Jakob Verdonck, demeurant au 56, Rampe de Choully, 1242 Satigny, Suisse, pour une période de 6 ans.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009029214/1682/16.
Enregistré à Luxembourg, le 19 février 2009, réf. LSO-DB06391. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090032044) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

AOE Tykhe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 14-16, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 144.876.

STATUTES

In the year two thousand and nine, on the eleventh of February,
Before Maître Paul FRIEDERS, notary residing in Luxembourg,

There appeared the following:
1) Tethys Kazakhstan Limited, a Guernsey company having its registered office at P.O. Box 524, Suite 3 Borough House,

Rue du Pre, St Peter Port, Guernsey GY1 6EL, Channel Islands,
represented by Louise Benjamin, solicitor, with professional address at 14-16 rue Philippe II, L-2324 Luxembourg by

virtue of a proxy given on February 4, 2009,
2) David Robson, CEO, Concordia, Montville Road, Les Vardes, St Peter Port, Guernsey GY1 1BQ, British Isles,
represented by Louise Benjamin, prenamed, by virtue of a proxy given on February 4, 2009.
Which two proxies, after being signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain

attached to the present deed to be filed at the same time.
Said appearing parties, represented as described above, have drawn up the following Articles of Incorporation of a

company which they hereby declare to form among themselves and on which they have agreed as follows:

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Corporate object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of the
shares hereafter created a company in the form of a société anonyme which will be governed by the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, especially by the law of 10 August 1915 on commercial companies, and by the present Articles
of Incorporation.

The company will exist under the name of AOE Tykhe S.A.

Art. 2. Registered Office. The company will have its registered office in Luxembourg-City.
The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Luxembourg by a resolution of

its board of directors.
In the event that the board of directors determines that extraordinary political, economic or social developments

occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the company at its registered office or with the
ease of communications with such office or between such office and persons abroad, the registered office may be tem-
porarily transferred abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures will
have no effect on the nationality of the company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a Luxembourg company.

Art. 3. Corporate Object. The company shall have as its business purpose the holding of participations, in any form
whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as
well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind.

The company also has as its object all activities relating to the examining, exploring, surveying, developing, acquiring,
managing, exploiting, producing, transporting, refining, storing, distributing and dealing with petroleum or solid, liquid or
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gaseous hydrocarbons or other mineral rights and deposits or their products or by-products of any territories, estates
or properties in any part of the world.

The company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises and may render any assistance by way of loans, guarantees or otherwise to subsidiaries, affiliated companies or
parent companies. The company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds.

In general, it may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful
in the accomplishment and development of its purpose.

Art. 4. Duration. The company is formed for an unlimited duration.

Chapter II. - Corporate capital, Shares

Art. 5. Corporate Capital. The company has an issued and paid-up corporate capital of thirty-two thousand euro
(32,000.- €) divided into three thousand two hundred (3,200) shares with a par value of ten euro (10.- €) each.

The corporation shall have an authorised capital of one million euro (1,000,000.- €) divided into one hundred thousand
(100,000) shares having a par value of ten euro (10.- €) each.

The Board of Directors is authorised to issue further shares with or without an issue premium so as to bring the total
capital of the corporation up to the total authorised capital in whole or in part from time to time as it in its discretion
may determine and to accept subscriptions for such shares within a period such as determined by article 32 (5) of the
law on commercial companies.

The period or extent of this authority may be extended by resolution of the shareholders in general meeting from
time to time, in the manner required for amendment of these articles.

The Board of Directors is authorised to determine the conditions attaching to any subscription for the new shares
from time to time.

The Board of Directors is authorised to issue such new shares under and during the period referred to above without
the shareholders having any preferential subscription rights.

When the Board of Directors effects a whole or partial increase in capital pursuant to the provisions referred to above,
it shall be obliged to take steps to amend this article in order to record the change.

The authorised or issued capital of the corporation may be increased or reduced in compliance with the Luxembourg
legal requirements.

Art. 6. Shares. The shares will be in the form of registered shares.

Chapter III. - Board of directors, Supervision

Art. 7. Board of Directors. The company shall be administered by a board of directors composed of at least three
members who need not be shareholders.

The directors shall be elected by the general meeting of shareholders, which shall determine their number, for a period
not exceeding six (6) years, and they shall hold office until their successors are elected. They are eligible and they may
be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the general meeting of shareholders.

In the event of one or more vacancies in the board of directors because of death, retirement or otherwise, the
remaining directors may elect to fill such vacancy in accordance with the provisions of law. In this case the shareholders
ratify the election at their next general meeting.

Art. 8. Meetings of the Board of Directors. The board of directors shall choose from among its members a chairman.
It may also appoint a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for keeping the minutes of the
meetings of the board of directors and of the general meeting of shareholders.

The board of directors shall meet upon convocation by the chairman. A meeting of the board must be convened if any
two directors so require.

The chairman shall preside at all general meetings of shareholders and all meetings of the board of directors, but in
his absence the general meeting of shareholders or the board will appoint another director as chairman pro tempore of
such general meeting of shareholders or meeting of the board of directors by a majority vote of those present at the
general meeting of shareholders respectively the meeting of the board of directors.

Written notice of any meeting of the board of directors will be given by letter, fax or any other electronic means
approved by the board of directors to all directors at least forty-eight (48) hours in advance of the day set for such
meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such emergency will be set forth in the notice
of meeting. The notice shall indicate the place and agenda for the meeting.

Each director may waive this notice by his consent in writing or by cable, telex, fax or any other electronic means
approved by the board of directors. No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a
schedule previously adopted by resolution of the board of directors.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing another director as his proxy in writing
or by cable, telex, fax or any other electronic means approved by the board of directors.
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The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of directors are present or represented.
Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or represented at such meeting.
One or more directors may participate in a board meeting by means of a conference call, a video conference or via

any similar means of communication enabling several persons participating to communicate with each other simulta-
neously. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision, signed by all the directors, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of directors which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content.

Art. 9. Minutes of Meetings of the Board of Directors. The minutes of any meeting of the board of directors will be
signed by the chairman of the meeting and by any other director. The proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of such minutes which are produced injudicial proceedings or otherwise will be signed by the
chairman of the board of directors.

Art. 10. Powers of the Board of Directors. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all
acts necessary or useful for accomplishing the company's corporate object.

All powers not expressly reserved by law or by the present Articles of Incorporation to the general meeting of
shareholders are within the competence of the board of directors.

The board of directors may decide to set up one or more committees whose members may be but need not be
directors. In that case the board of directors shall appoint the members of such committee(s) and determine the powers
of the committee(s).

Art. 11. Delegation of Powers. The board of directors may delegate the daily management of the company and the
representation of the company within such daily management to one or more directors, officers, executives, employees
or other persons who may be but need not be shareholders, or delegate special powers or proxies, or entrust specific
permanent or temporary functions to persons or agents chosen by it.

Art. 12. Representation of the Company. The company will be bound towards third parties by the joint signatures of
any two directors or by the individual signature of the person to whom the daily management of the company has been
delegated, within such daily management, or by the joint signatures or single signature of any person(s) to whom such
signatory power has been delegated by the board of directors but only within the limits of such power.

Art. 13. Supervision. The company is supervised by one or several statutory auditors, appointed by the general meeting
of shareholders which will fix their number and their remuneration, as well as the term of their office, which must not
exceed six years.

Chapter IV. General meeting of shareholders

Art. 14. Powers of the General Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders
of the company represents the entire body of shareholders. Subject to the provisions of article 10 above, it has the
broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the company.

Art. 15. Annual General Meeting. The annual general meeting shall be held at the registered office of the company or
at such other place as may be specified in the notice convening the meeting on the first Tuesday of the month of June of
each year, at 11.00 a.m.

If such day is a public holiday, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. Other General Meetings. The board of directors may convene other general meetings of shareholders. Such
meetings must be convened if shareholders representing at least one fifth of the company's capital so require.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgement of the
board of directors, which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 17. Procedure, Vote. General meetings of shareholders are convened by notice made in compliance with the
provisions of law.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
fax as his proxy another person who need not be a shareholder.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled in order to take part in a general
meeting of shareholders.

Each share is entitled to one vote.
Except as otherwise required by law, resolutions will be taken irrespective of the number of shares represented, by

a simple majority of votes.
Copies or extracts of the minutes of the general meeting of shareholders to be produced in judicial proceedings or

otherwise will be signed by the chairman of the board or by any two directors.
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Chapter V. - Fiscal year, Allocation of profits

Art. 18. Fiscal Year. The company's accounting year begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year.

The board of directors draws up the balance sheet and the profit and loss account.

Art. 19. Appropriation of Profits. Upon recommendation of the board of directors, the general meeting of shareholders
determines how the annual net profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the annual net
profits to a reserve or to a provision reserve, to carry it forward to the next following fiscal year or to distribute it to
the shareholders as a dividend.

Each year, five percent (5%) of the net profit will be transferred to the statutory reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the capital but must be resumed until the reserve fund
is entirely reconstituted if, any time and for any reason whatever, it has been touched. The balance is at the disposal of
the general meeting of shareholders.

Subject to the conditions fixed by law, the board of directors may pay out an advance payment on dividends. The board
fixes the amount and the date of payment of any such advance payment.

Chapter VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 20. Dissolution, Liquidation. The company may be dissolved by a decision of the general meeting of shareholders
voting with the same quorum and majority as for the amendment of these Articles of Incorporation, unless otherwise
provided by law.

Should the company be dissolved and liquidated, the liquidation of the company will be carried out by one or more
liquidators appointed by the general meeting of shareholders which will determine their powers and their compensation.

Chapter VII. - Applicable law

Art. 21. Applicable Law. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for by Article 26 of the law of 10 August 1915 on com-
mercial companies, as amended, have been observed.

Transitory provisions

The first financial year shall begin on the date of incorporation of the company and end on 31 December 2009.

The annual general meeting shall be held for the first time on the day and time and at the place as indicated in the
Articles of Incorporation in the year 2010.

Subscription and Payment

The articles of association having thus been established, the parties appearing declare to subscribe the whole capital
as follows:

1) Tethys Kazakhstan Limited, prenamed, three thousand one hundred and ninety-nine shares, . . . . . . . . . . . 3,199
2) David Robson, prenamed, one share, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Total: three thousand two hundred shares, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,200

All the shares have been entirely paid up by payment in cash, so that the amount of thirty-one thousand euro (32,000.-
€) is now available to the corporation, evidence thereof having been given to the undersigned notary.

Valuation of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the company as a result of its
formation, are estimated at approximately 2,100.- €.

Extraordinary general meeting

The above-named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convened,
have immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting.

Having first verified that it was regularly constituted they have passed the following resolutions by unanimous vote.

I) The number of directors is set at three (3).

The following have been elected as directors until the annual meeting of shareholders to be held in 2014:

l) David Robson, CEO, with his address at Concordia, Montville Road, Les Vardes, St Peter Port, Guernsey GY1 1BQ,
Channel Islands

2) Elizabeth Landles, Administration Director, with her address at Flat 14, Tudor House Apartments, Mill Street, St
Peter Port, Guernsey GY1 1BT, Channel Islands
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3) Louise Benjamin, Solicitor, with professional address at 14-16 rue Philippe II, L-2340 Luxembourg.
II) Audex S.à r.l., société à responsabilité limitée, with registered office at L-1930 Luxembourg, 54, avenue de la Liberté,

registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register, under number ? 64 276, has been elected as Auditor
until the annual meeting of the shareholders to be held in 2014.

III) The registered office of the company is established at 14-16 rue Philippe II, L-2340 Luxembourg.
The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French version; on the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by surname, given name, civil status
and residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Follows the French version:

L'an deux mille neuf, le onze février,
Par-devant Maître Paul FRIEDERS, notaire de résidence à Luxembourg,

Ont comparu:
1) Tethys Kazakhstan Limited, une société de Guernesey ayant son siège social à P.O. Box 524, Suite 3 Borough House,

Rue du Pre, St Peter Port, Guernesey GY1 6EL, Iles Anglo-Normandes,
représentée par Louise Benjamin, solicitor, avec adresse professionnelle à 14-16 rue Philippe II, L-2324 Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée le 4 février 2009,
2) David Robson, CEO, ayant son adresse à Concordia, Montville Road, Les Vardes, St Peter Port, Guernesey GY1

1BQ, Iles Anglo-Normandes,
représentée par Louise Benjamin, préqualifiée, en vertu d'une procuration donnée le 4 février 2009.
Lesquelles deux procurations, après avoir été paraphées "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant,

resteront annexées au présent acte pour être enregistrées avec celui-ci.
Lesquelles parties comparantes, représentées comme dit ci-avant, ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société

qu'elles déclarent constituer entre elles:

Titre I er . - Forme, Dénomination, Siège, Objet social, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront
propriétaires des actions ci-après créées une société sous forme de société anonyme qui sera régie par les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée
ainsi que par les présents statuts.

La société adopte la dénomination AOE Tykhe S.A.

Art. 2. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
Il peut être transféré dans tout autre endroit de la commune de Luxembourg par une décision du conseil d'adminis-

tration.
Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique

ou social de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre
ce siège et l'étranger se produiront ou seront imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité
de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des
entreprises luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que
l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes
espèces.

La société a encore comme objet toutes activités en relation avec l'examen, l'exploration, la surveillance, le dévelop-
pement, l'acquisition, la gérance, l'exploitation, la production, le transport, le raffinement, le stockage, la distribution et
le commerce lié au pétrole ou aux hydrocarbures se trouvant dans un état solide, liquide ou gazeux ainsi qu'à d'autres
droits d'exploitation de minéraux ou dépôts ou leur production ou produits dérivés de tout territoire ou propriété dans
le monde.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, garanties ou de toute autre manière à des sociétés filiales
ou affiliées. La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations qu'elle
jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.
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Art. 4. Durée. La société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II. Capital social, Actions

Art. 5. Capital social. Le capital social émis et libéré de la société est de trente-deux mille euros (32.000.- €) divisé en
trois mille deux cents (3.200) actions d'une valeur nominale de dix euros (10.- €) chacune.

La société a un capital autorisé d'un million d'euros (1.000.000.- €) divisé en cent mille (100.000) d'actions d'une valeur
nominale de dix euros (10.- €) chacune.

Le conseil d'administration est autorisé à émettre de nouvelles actions avec ou sans prime d'émission pour porter le
capital de la Société au montant total du capital autorisé en tout ou en partie et en temps qu'il appartiendra tel qu'il le
déterminera et à accepter les souscriptions pour de telles actions endéans la période déterminée par l'article 32 (5) de
la loi sur les sociétés commerciales.

La période ou l'étendue de ce pouvoir pourront être élargies suivant résolution des actionnaires en assemblée générale
de temps en temps, de la façon requise pour la modification des présents statuts.

Le conseil d'administration est autorisé à déterminer les conditions attachées à toute souscription d'actions nouvelles.
Le conseil d'administration est autorisé à émettre de telles actions nouvelles pendant la période mentionnée ci-avant

sans réserver aux actionnaires existants un droit de souscription préférentiel.
Lorsque le conseil d'administration effectue une telle augmentation de capital en tout ou en partie en vertu des dis-

positions dont question ci-avant, il prendra les mesures nécessaires pour modifier cet article.
Le capital autorisé ou émis de la société peut être augmenté ou réduit conformément aux dispositions légales luxem-

bourgeoises.

Art. 6. Actions. Les actions sont nominatives.

Titre III. Conseil d'administration, Surveillance

Art. 7. Conseil d'administration. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres
au moins, actionnaires ou non.

Les administrateurs seront nommés par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour une
durée qui ne peut dépasser six (6) ans, et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont
rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des actionnaires, avec ou sans motif.

En cas de vacance d'une ou de plusieurs places d'administrateurs pour cause de décès, démission ou toute autre cause,
il pourra être pourvu à leur remplacement par le conseil d'administration conformément aux dispositions de la loi. Dans
ce cas, les actionnaires ratifieront la nomination à leur prochaine assemblée générale.

Art. 8. Réunions du conseil d'administration. Le conseil d'administration choisira parmi ses membres un président. Il
pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera responsable de la tenue des
procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et de l'assemblée générale des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président. Une réunion du conseil doit être convoquée si
deux administrateurs le demandent.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et toutes les réunions du conseil d'adminis-
tration, mais en son absence l'assemblée générale des actionnaires ou le conseil d'administration désignera temporaire-
ment à la majorité des actionnaires respectivement des administrateurs présents un autre administrateur pour présider
l'assemblée générale des actionnaires ou la réunion.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné par lettre, télécopieur ou tout autre moyen élec-
tronique approuvé par le conseil d'administration à tous les administrateurs au moins quarante-huit (48) heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature de cette urgence seront mentionnés dans l'avis de
convocation de la réunion. La convocation indiquera le lieu de la réunion et en contiendra l'ordre du jour.

Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment par écrit, par câble, par télégramme, par télex,
par télécopieur ou par tout autre moyen électronique approuvé par le conseil d'administration de chaque administrateur.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminés dans une
résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter aux réunions du conseil d'administration en désignant par écrit, par
câble, par télex ou par télécopieur ou par tout autre moyen électronique approuvé par le conseil d'administration un
autre administrateur comme son mandataire.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs est
présente ou représentée.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés lors de la réunion.
Un ou plusieurs administrateurs peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, par conférence vidéo

ou par tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer
simultanément l'une avec l'autre. Une telle participation sera considérée comme équivalent à une présence physique à la
réunion.
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Une décision écrite signée par l'ensemble des administrateurs est régulière et valable comme si elle avait été adoptée
à une réunion du conseil d'administration, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée par
un seul écrit ou par plusieurs écrits séparés ayant le même contenu.

Art. 9. Procès-verbaux des réunions du conseil d'administration. Les procès-verbaux de toute réunion du conseil
d'administration seront signés par le président de la réunion et par un autre administrateur. Les procurations resteront
annexées aux procès-verbaux.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, destinés à servir en justice ou ailleurs, seront signés par le président du
conseil d'administration.

Art. 10. Pouvoirs du conseil d'administration. Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus larges pour accomplir
tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts sont
de la compétence du conseil d'administration.

Le conseil d'administration peut décider de constituer un ou plusieurs comités dont les membres peuvent mais ne
doivent pas être administrateurs. En pareille hypothèse le conseil d'administration devra nommer les membres de ce(s)
comité(s) et déterminer leurs pouvoirs.

Art. 11. Délégation de pouvoirs. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, fondés de
pouvoirs, employés ou autres agents qui peuvent mais ne doivent pas être actionnaires de la société, ou conférer des
pouvoirs ou mandats spéciaux ou des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou agents de son choix.

Art. 12. Représentation de la société. Vis-à-vis des tiers, la société sera engagée par les signatures conjointes de deux
administrateurs, ou par la signature individuelle de la personne à laquelle la gestion journalière de la société a été déléguée,
dans le cadre de cette gestion journalière, ou par les signatures conjointes ou individuelles, de toute(s) personne(s) à qui
un tel pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 13. Surveillance. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui
fixe leur nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six ans.

Titre IV. Assemblée générale des actionnaires

Art. 14. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires. Toute assemblée générale des actionnaires régulièrement
constituée représente l'ensemble des actionnaires. Sous réserve des dispositions de l'article 10 précité, elle a les pouvoirs
les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier les actes en relation avec les activités de la société.

Art. 15. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la société ou à tel
autre endroit indiqué dans les avis de convocations le premier mardi du mois de juin de chaque année à 11:00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 16. Autres assemblées générales. Le conseil d'administration peut convoquer d'autres assemblées générales des
actionnaires. De telles assemblées doivent être convoquées si des actionnaires représentant au moins un cinquième du
capital social le demandent.

Les assemblées générales, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque fois que se
produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le conseil d'administration.

Art. 17. Procédure, Vote. Les assemblées générales des actionnaires seront convoquées conformément aux conditions
fixées par la loi.

Au cas où tous les actionnaires sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de
l'assemblée générale des actionnaires, celle-ci peut se tenir sans convocations préalables.

Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées générales des actionnaires en désignant par écrit, par câble, par
télégramme, par télex ou par télécopieur un mandataire, lequel peut ne pas être actionnaire.

Le conseil d'administration peut arrêter toutes autres conditions à remplir pour prendre part aux assemblées générales
des actionnaires.

Chaque action donne droit à une voix.
Sauf dispositions contraires de la loi, les décisions sont prises quel que soit le nombre d'actions représentées, à la

majorité simple.
Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'assemblée générale des actionnaires à produire en justice ou ailleurs

sont signés par le président du conseil d'administration ou par deux administrateurs.

Titre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 18. Année sociale. L'année sociale de la société commence le 1 er jour du mois de janvier et finit le dernier jour
du mois de décembre de chaque année.

Le conseil d'administration établit le bilan et le compte de profits et pertes.
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Art. 19. Affectation des bénéfices. Sur recommandation du conseil d'administration l'assemblée générale des action-
naires décide de l'affectation des bénéfices annuels nets restants. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du
solde à un ou plusieurs comptes de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau à la prochaine année fiscale ou de
le distribuer aux actionnaires comme dividendes.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire, dès que le fonds de réserve a atteint le dixième du capital, mais devra toutefois être repris jusqu'à
entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé.
L'excédent est à la libre disposition des associés.

Le conseil d'administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par la
loi. Il déterminera le montant ainsi que la date de paiement de ces acomptes.

Titre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 20. Dissolution, Liquidation. La société peut être dissoute à tout moment par décision de l'assemblée générale
des actionnaires délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour la modification des
statuts, sauf dispositions contraires de la loi.

Lors de la dissolution et de la liquidation de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs
liquidateurs, nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VII. - Loi applicable

Art. 21. Loi applicable. La loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures,
trouveront à s'appliquer partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.

Constatation

Le notaire soussigné constate que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été observées.

Dispositions transitoires

La première année sociale commence le jour de la constitution de la société et se terminera le 31 décembre 2009.

L'assemblée générale annuelle se réunira pour la première fois au jour, heure et lieu indiqués aux statuts en 2010.

Souscription et Paiement

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, les comparants déclarent souscrire le capital comme suit:
1) Tethys Kazakhstan Limited, prénommé, trois mille cent quatre vingt dix neuf actions, . . . . . . . . . . . . . . . . 3.199
2) David Robson, prénommé, une action, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Total: trois mille deux cents actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.200

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de trente-
deux mille euros (32.000.- €) se trouve dès à présent à la disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentaire.

Evaluation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société en raison de sa constitution
sont estimés à environ 2.100.-€.

Assemblée générale extraordinaire

Les comparants préqualifiés, représentant la totalité du capital social souscrit, se sont constitués en assemblée générale
extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués.

Après avoir vérifié que la présente assemblée est régulièrement constituée, ils ont pris, chaque fois à l'unanimité, les
résolutions suivantes:

I) Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3).

Sont nommés administrateurs, leur mandat venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra
en 2014:

1) David Robson, CEO, avec son adresse à Concordia, Montville Road, Les Vardes, St Peter Port, Guernesey GY1
1BQ, Iles Anglo-Normandes,

2) Elizabeth Landles, Administration Director, avec son adresse à Flat 14, Tudor House Apartments, Mill Street, St
Peter Port, Guernesey GY1 1BT, Iles Anglo-Normandes;

3) Louise Benjamin, solicitor, avec adresse professionnelle à 14-16 rue Philippe II, L-2340 Luxembourg.

II) Audex S. à r.l., société à responsabilité limitée, avec siège social à L-1930 Luxembourg, 54, avenue de la Liberté,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 64 276, a été nommée comme
commissaire aux comptes jusqu'à la prochaine assemble générale annuelle en 2014.
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III) Le siège social de la société est établi à 14-16 rue Philippe II, L-2340 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande de la comparante, le présent acte
est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la demande de la même comparante et en cas de divergences entre
le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentaire par nom, prénom,
état et demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: L. Benjamin, Frieders.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 19 février 2009. Relation: LAC/2009/6653. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 26 février 2009. Paul FRIEDERS.

Référence de publication: 2009029441/212/433.

(090032464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Baupart A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 88.062.

Au terme du Conseil d'administration tenu au siège social le 15 décembre 2008 il a été décidé:

- de transférer avec effet au 1 er janvier 2009, le siège social de la société de son adresse actuelle du 5, rue C. M., Spoo,
L-2546 Luxembourg vers le 19-21 Boulevard du Prince Henri L-1724 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BAUPART A.G.
Signatures

Référence de publication: 2009029312/24/15.

Enregistré à Luxembourg, le 30 janvier 2009, réf. LSO-DA11069. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090031816) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Fur Investments Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1225 Luxembourg, 4, rue Béatrix de Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 72.932.

EXTRAIT

L'Assemblée générale du 18 février 2009 a renouvelé les mandats des administrateurs, dont l'adresse professionnelle
a été modifiée:

- Madame Michelle DELFOSSE, Administrateur, ingénieur civil, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg;

- Madame Nathalie GAUTIER, Administrateur, employée privée, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg

- Monsieur Laurent HEILIGER, Administrateur, licencié en sciences commerciales et financières, 6, rue Adolphe, L-1116
Luxembourg.

Leurs mandats prendront fin lors de l'Assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 30 septembre 2009.

L'assemblée générale du 18 février 2009 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes, dont le siège social a
été transféré:

- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, R.C.S. Luxembourg B 113.620.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 30 septembre 2009.
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Luxembourg, le 18 février 2009.
Pour FUR INVESTMENTS HOLDING S.A.
Société anonyme holding
Signature

Référence de publication: 2009029197/833/25.
Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07014. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090031994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

D & P Luxembourg, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 114.154.

Monsieur Benoît Coquelet, né le 18 janvier 1962 à Ixelles en Belgique et demeurant au 155 Avenue de Tervuren,
B-1150 Bruxelles, a démissionné de ses fonctions de gérant administratif de la société à compter du 26 décembre 2008.

Luxembourg, le 09/01/2009.
Pour avis sincère et conforme
Pour D&P LUXEMBOURG S.à r.l.
Interfiduciaire S.A.
Signature

Référence de publication: 2009029176/1261/16.
Enregistré à Luxembourg, le 20 janvier 2009, réf. LSO-DA06889. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090032344) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

KCH Hamburg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 117.121.

Suite à l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 16 décembre 2008 il a été décidé:
1. d'accepter avec effet immédiat la démission de M. Robert Brook de son poste d'Administrateur de la Société;
2. de nommer en son remplacement M. Keith Notman, né le 27 avril 1972 à Edinburgh (Grande Bretagne), résidant

professionnellement 33, Castle Street, EH2 3DN Edinburgh (Royaume Uni).
Le mandat du nouvel administrateur prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Statutaire approuvant les comptes

de la Société au 31 décembre 2013 à tenir en l'an 2014.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2009.
TMF Management Luxembourg S.A.
Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2009029191/805/20.
Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2009, réf. LSO-DB06830. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090032105) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Fondation Aide Populaire d'Urgence, Fondation.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg G 71.

ACTIF
31/12/2008 31/12/2007

EUR EUR
D. ACTIF CIRCULANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 423.421,38 438.049,47
I. CRÉANCES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 5.151,56
II. VALEURS MOBILIÈRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 421.796,27 413.646,42
III. AVOIRS EN BANQUES, AVOIRS EN COMPTE CHÈQUES POSTAUX, 1.625,11 19.251,49
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CHÈQUES ET ENCAISSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Avoir en banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 766,24 13.205,68
CCP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 858,87 6.045,81
IV. COMPTES DE RÉGULARISATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
TOTAL DE L'ACTIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 423.421,38 438.049,47

PASSIF
31/12/2008 31/12/2007

EUR EUR
A. CAPITAUX PROPRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (727.050,92) (653.404,22)
I. CAPITAL SOUSCRIT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148.736,11 148.736,11
V RÉSULTATS REPORTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (802.188,56) (729.753,74)
VI. RÉSULTAT DE L'EXERCICE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (73.598,47) (72.386,59)
C. APPORTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.149.714,70 1.082.646,09
D. DETTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 757,60 8.807.60
II. AUTRES DETTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 757,60 8.807,60
E. BÉNÉFICE DE L'EXERCICE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
TOTAL DU PASSIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 423.421,38 438.049,47

Signatures.

CHARGES
31/12/2008 31/12/2007

EUR EUR
2. INTÉRÊTS ET CHARGES ASSIMILÉES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.060,98 12.128,10
Droits de garde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143,36 218,77
Différence de change . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.301,97 11.177,73
Frais de banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 611,01 731,60
Autres charges financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,64 0,00
3. AUTRES CHARGES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120.604,18 129.494,70
Matériel informatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 414,00 0,00
Frais d'imprimerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Honoraires de conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Commissions de domiciliation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.050,00 11.615,00
Commissions de gestion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 268,80 1.378,75
Frais de formation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Frais de publications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.370,44 1.150,00
Mission d'expertise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Frais de secrétariat social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Autres frais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 440,77 997,26
Remboursement de frais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 404,94 1.127,90
Moins-values sur réalisation d'actifs circulants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27.972,71 34.024,50
Reprise sur intérêts sur obligations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.151,58 7.796,48
Rémunération du personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Impôts sur salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 29,10
Charges de sécurité sociale et de prévoyance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Vério France S.A.S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Assurances Mutualiste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Dons effectués . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75.530,94 71.375,71
PROFIT DE LA PÉRIODE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
TOTAL DES CHARGES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129.665,16 141.622,80

PRODUITS
31/12/2008 31/12/2007

EUR EUR
12. PRODUITS DE L ACTIF IMMOBILISE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,18 0,00
Produits des immobilisations financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,18 0,00

28312



2. PRODUITS PROVENANT DE L'ACTIF CIRCULANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52.920,51 69.236,21
Plus-values sur réalisation de val. mobilières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.283,37 49.166,54
Ecarts de conversion des devises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,76 0,00
Différence de change . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.544,37 720,68
Autres produits financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 510,72
Intérêts sur obligations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 15.169,49
Reprise sur corrections de valeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 3.668,78
Reprise de provisions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.050,00 3.668,78
3. PRODUITS EXCEPTIONNELS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.140,00 0,00
PERTE DE LA PÉRIODE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (73.598,47) (72.386,59)
TOTAL DES PRODUITS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129.665,16 141.622,80

Signatures.

RAPPORT D'ACTIVITÉS

Luxembourg, le 27 janvier 2009.

Voici la liste des différents aides et actes durant cet exercice 2008:
Bénéficiaires Date Objet de l'activité Montants
MEXIQUE
1. Association EDUCE 12/02/2008 Réparation Acquisition Prothèses . . . . EUR 7.020,15 USD 10.200,00

EUR 7.020,15 USD 10.200,00
MOYEN-ORIENT
l.HDIP 12/02/2008 Aide d'urgence . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 6.882.50 USD 10.000.00

EUR 6.882.50 USD 10.000.00
2. Association Iraqi Al Amal 12/02/2008 Aide d'urgence . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 10.323,75 USD 15.000,00

EUR 10.323,75 USD 15.000,00
3. Palestinian Medical 12/02/2008 Aide au Proche Orient . . . . . . . . . . . . EUR 17.206,25 USD 25.000,00
Relief Society EUR 17.206,25 USD 25.000,00
AFRIQUE CENTRALE
1. Projet Centrafrique 26/05/2008 Aide d'urgence . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 7.900.00 USD 12.456,25

EUR 7.900.00 USD 12.456,25
2. Projet FACP 30/05/2008 Femme en action contre la pauvreté . . EUR 2.500,00 USD 3.872,85

EUR 2.500,00 USD 3.872,85
ASIE
1. ISECEC Panganisan 12/02/2008 Programme agricole élevage

de chèvres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 3.657.36 USD 5.314,00

EUR 3.657.36 USD 5.314,00
2.Projet Indonésie - Aceh 08/09/2008 Équipement scolaire enfants victimes

du Tsunami . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 7.500,00 USD 10.765,87

EUR 7.500,00 USD 10.765,87
HAITI
1. Projet Petit Frère
de Saint Thérèse

23/05/2008 Aide d'urgence . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 5.000,93 USD 7.860,00

EUR 5.000,93 USD 7.860,00
2. Projet Petit Frère
de Saint Thérèse

17/09/2008 Aide d'urgence . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 7.500,00 USD 10.647,38

EUR 7.500,00 USD 10.647,38

Toutes ressources de la Fondation, à l'exclusion du patrimoine initial, sont confiées en gestion discrétionnaire à la
Banque Privée Edmond de Rothschild Europe conformément au mandat de gestion approuvé par le conseil d'adminis-
tration du 20 décembre 1996.
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Signatures
Le Conseil d'administration

Projet de budget 2009

Soutien à Médical Relief Society à Jérusalem (EUR 50.000,-)
- aide d'urgence A hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EUR
50.000,00

Soutien au Palestinian Medical Relief Society, Physicians Israelian for Human Rights
et Medical Center à Gaza (EUR 20.000,-)
- aide d'urgence A hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EUR
20.000,00

Soutien à l'association Iraqi Al Amal (EUR 5.000,-)
- Achat de matériel pour dispensaires destinés plus particulièrement aux femmes
et aux enfants A hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 5.000,00
Soutien au projet Cameroun - FACP (EUR 2.500,-)
- Création d'une savonnerie A hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 2.500,00
Soutien au projet Centrafrique - Bénin (EUR 7.222,-)
- Soutien deuxième année de Thèse Salomon Malenguiza A hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 7.222,00
Soutien au projet Haïti (EUR 10.000,-)
- Soutien programme de semences et Achat d'outils agricole A hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EUR
10.000,00

Signatures.

Référence de publication: 2009029261/817/140.

Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2009, réf. LSO-DB06961. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2009, réf. LSO-DB06955. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2009, réf. LSO-DB06958. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090031796) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Euro Re S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 42.294.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 février 2009.
Gérard LECUIT
Notaire

Référence de publication: 2009029254/220/12.

(090032318) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Eurobank EFG Private Bank Luxembourg S.A., Société Anonyme,

(anc. EFG Private Bank (Luxembourg) S.A.).

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 24.724.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 16 février 2009.
Paul BETTINGEN
Notaire

Référence de publication: 2009029256/202/13.

(090032343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.
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Circuit Foil Service S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9576 Weidingen, 25A, rue du Village.

R.C.S. Luxembourg B 94.668.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Grevenmacher.
Joseph GLODEN
Notaire

Référence de publication: 2009029258/213/12.

(090032134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

ITT International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 144.132.

In the year two thousand and nine, on the fifth day of January.

Before Maître Paul Decker, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared ITT WATER TECHNOLOGY DELAWARE Inc., a company organised under the laws of Delaware,
having its registered office at The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 100 West Tenth Street,
Wilmington, DE 19801 (USA) (the Sole Shareholder)

represented by Ms Danielle Kolbach, attorney-at-law, residing in Luxembourg, pursuant to a power of attorney given
in White Paines, New York, on December 30, 2008,which proxy, after having been signed ne varietur by the proxy holder
acting on behalf of the appearing party, and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed
with such deed with the registration authorities;

for an extraordinary general meeting of the sole shareholders (the Meeting) of ITT INTERNATIONAL, S.à r.l., a private
limited company (société à responsabilité limitée) organised under the laws of Luxembourg, having its registered office
at 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg (hereafter the Company),

incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, dated 12 November 2008, not yet published in the Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations and in the process of being registered with the Luxembourg trade and
companies register.

The Sole Shareholder requests the notary to record that:

I. The Sole Shareholders holds all 500 (five hundred) ordinary shares having a par value of EUR 25.- (twenty-five Euro)
per share representing the entire subscribed share capital of the Company amounting to EUR 12,500.- (twelve thousand
five hundred Euro).

II. The agenda of the Meeting is as follows:

1. Capital increase of the Company.

2. Subscription of the capital increase by ITT INCORPORATION, a company organised and existing under the laws
of the State of Indiana, having its executive offices 1133 Westchester Avenue, White Plains, NY1604, United States of
America.

3. Payment of the capital increase by contribution in kind of 2,945,034 (two million nine hundred and forty give thousand
thirty four) shares of ITT Power Holding B.V., a private limited liability company under Dutch law (besloten vennootschap
met beperkte aansprakelijkheid), having its official seat in Alphen aan den Rijn, the Netherlands, and its office address at
Parnassustoren, Locatellikade 1, 1076 AZ Amsterdam, The Netherlands (registered with the Commercial Register of the
Chamber of Commerce under number 17106564), of an aggregate value of EUR 107,033,216.

4. Amendment of article 4 of the articles of association.

III. The Sole Shareholder passed the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 25,000.- (twenty-
five thousand Euro) in order to bring the share capital from its present amount of EUR 12,500.-(twelve thousand five
hundred Euro) represented by 500 (five hundred) ordinary shares having a par value of EUR 25.- (twenty-five Euro) each
to EUR 37,500.- (thirty-seven thousand five hundred) and to issue 1,000 (one thousand) new shares, having a nominal
value of each EUR 25.- (twenty-five Euro) and to accept their subscription and full payment as follows:
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Subscription - Payment

A. The Sole Shareholder declares that it is not intending to subscribe to the increase of the share capital and it approves
and accepts the subscription of all the new shares by ITT INCORPORATION (as mentioned below):

B. ITT INCORPORATION, a company organised and existing under the laws of the State of Indiana, having its executive
offices 1133 Westchester Avenue, White Plains, NY1604, United States of America,

here represented by Ms Danielle Kolbach, prenamed,

by virtue of a power of attorney given in White Plains (USA), on January 5 th , 2009, which proxy, after having been
signed ne varietur by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and the undersigned notary, shall remain
attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities;

declares to (i) subscribe to the 1,000 (one thousand) new shares to be issued as per the resolution above and (ii) to
fully pay them up by a contribution in kind consisting of 2,945,034 (two million nine hundred and forty give thousand
thirty four) shares representing 100 % (one hundred per cent) of the corporate capital of ITT Power Holding B.V., a
private limited liability company under Dutch law (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid), having a cor-
porate capital of 2,945,034 EUR (two million nine hundred and forty give thousand thirty four euro) represented by
2,945,034 (two million nine hundred and forty give thousand thirty four shares and having its official seat in Alphen aan
den Rijn, the Netherlands, and its office address at Parnassustoren, Locatellikade 1, 1076 AZ Amsterdam, The Netherlands
registered with the Commercial Register of the Chamber of Commerce under number 17106564,

having an aggregate value of EUR 107,033,216 (one hundred and seven million thirty-three thousand two hundred and
sixteen Euro).

C. The contributions made to the Company by ITT INCORPORATION, is to be recorded at fair market value which
amount to EUR 107,033,216 (one hundred and seven million thirty-three thousand two hundred and sixteen Euro) (as it
results from the manager certificate of the contributor attached hereto) and to be allocated as follows:

1) EUR 25,000.- (twenty-five thousand Euro) to the nominal share capital of the Company; and

2) the balance is to be allocated to the premium reserve of the Company; it being noted that the contribution shall be
accounted for at fair market value and it being further noted that any value adaptation, for any accounting or tax reasons
generally whatsoever in Luxembourg or abroad, of the fair market value of the contribution shall be effectuated by way
of increase or decrease (as the case may be) of the issue premium in which case a corresponding premium adaptation of
the premium reserve shall be made.

The Certificate, after having been signed ne varietur by the proxy holder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to the present deed in order to be registered with it.

As a result of the above, the Meeting resolves to record that the shareholdings in the Company are as of now as
follows:

- ITT WATER TECHNOLOGY DELAWARE Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 shares
- ITT INCORPORATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000 shares

Second resolution

As a consequence of the first resolution, Article 4 of the Articles is amended and will henceforth read as follows:

" Art. 4. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 37,500.- (thirty-seven thousand five hundred) and
represented by 1,500 (one thousand five hundred) ordinary shares having a par value of EUR 25.-(twenty-five Euro) per
share.

The subscribed share capital may be changed at any time by decision of the single shareholder or, as the case may be,
by a decision of the shareholders' meeting deliberating in the same manner provided for amendments to the Articles."

Estimate of costs

As the contribution in kind consists on the contribution of all the assets and liabilities of ITT Power Holding B.V., the
Company refers to article 6 of the law dated December 24 th , 2008, which provides for capital exemption.

The amount of the expenses in relation to the present deed are estimated to be approximately EUR 7,000.-.

Nothing else being on the agenda, the Meeting was closed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states hereby that at the request of the above appearing
persons, this notarial deed is worded in English, followed by a German translation. At the request of the same appearing
persons, and in the case of discrepancy between the English and the German versions, the English version shall prevail.

Whereas this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

The document having been read to the appearing persons, said appearing persons signed together with Us, the notary,
the present original deed.

Foist die deutsche Übersetzung verstehenden Textes:

Im Jahre zweitausend neun, am fünften Januar.
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Vor dem unterzeichneten Notar Paul Decker, mit Amtssitz in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg).

Ist erschienen:

ITT WATER TECHNOLOGY DELAWARE Inc. Eine Gesellschaft gegründet gemäß Delaware Rechts, mit Sitz The
Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 100 West Tenth Street, Wilmington, DE 19801 (USA) (der
Alleinige Anteilinhaber),

hier vertreten durch Frau Danielle Kolbach, Anwältin, wohnhaft in Luxemburg,

auf Grund einer Vollmacht ausgestellt in White Paines, New York, am 30. Dezember 2008, welche Vollmacht, nach
der Unterzeichnung ne varietur durch die Bevollmächtigte der erschienenen Partei, und durch den unterzeichneten Notar,
bleibt dieser Urkunde als Anlage beigebogen um mit dieser Urkunde einregistriert zu werden;

zur außerordentlichen Generalversammlung (die Versammlung) der Anteilinhaber der Gesellschaft ITT INTERNATI-
ONAL, S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) luxemburgischen Rechtes,
mit Gesellschaftssitz 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach (nachfolgend die Gesellschaft),

gegründet gemäß notarieller Urkunde aufgenommen durch den unterzeichneten, vom 12. November 2008, noch nicht
im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations veröffentlicht und dabei beim Luxemburger Gesellschafts- und
Handelsregister eingetragen zu werden.

Der Alleinige Anteilinhaber gibt folgende Erklärungen vor dem Notar ab:

I. Der Alleinige Anteilinhaber besitzt sämtliche 500 (fünfhundert) Anteile, mit einem Nennwert von je EUR 25,- (fünf-
undzwanzig Euro), welche das gesamte Gesellschaftskapital welches sich auf EUR 12.500,-(zwölftausendfünfhundert Euro)
beläuft, darstellen.

II. Dass die Tagesordnung folgende Punkte vorsieht:

1. Erhöhung des Gesellschaftskapitals.

2. Zeichnung der Gesellschaftskapitalerhöhung durch ITT INCORPORATION, eine Gesellschaft welche dem Gesetz
des Staates Indiana unterliegt, mit Büros in 1133 Westchester Avenue, White Plains, NY1604, Vereinigte Staaten von
Amerika.

3. Zahlung der Gesellschaftskapitalerhöhung mittels einer Sacheinlage von 2.945.034 (zwei Millionen neun hundert
fünfundvierzig tausend vierunddreißig) Anteilen im globalen Wert von EUR 107.033.216-in ITT Power Holding B.V., eine
Gesellschaft mit beschränkter Haftung niederländischen Rechtes (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid),
mit offiziellem Sitz in Alphen aan den Rijn, Niederlande, und mit Verwaltungssitz in Parnassustoren, Locatellikade 1, 1076
AZ Amsterdam, Niederlande (Handelregister der Handelskammer Nummer 17106564).

4. Änderung des Artikels 4 der Satzung.

III. Sodann trifft der Alleinige Anteilinhaber folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

Der Alleinige Anteilinhaber beschließt das Gesellschaftskapital um EUR 25.000.- (fünfundzwanzigtausend Euro) von
EUR 12.500,- (zwölftausendfünfhundert Euro) und eingeteilt in 500 (fünfhundert) Anteile mit einem Nennwert von je
EUR 25,- (fünfundzwanzig Euro) auf EUR 37.500.- (siebenunddreißig tausend fünfhundert Euro) durch Ausgabe von 1,000
(tausend) neuen Anteilen mit einem Nennwert von EUR 25,- (fünfundzwanzig Euro) aufzustocken und seine Zeichnung
und Zahlung wie folgt anzunehmen:

Zeichnung - Einzahlung

A. Der Alleinige Anteilinhaber erklärt, dass er nicht beabsichtigt, die neuen Anteile zu zeichnen, und dass sie der
Zeichnung aller neuen Anteile durch ITT INCORPORATION zustimmt (wie nachstehend angeführt).

B. ITT INCORPORATION, eine Gesellschaft welche dem Gesetz des Staates Indiana unterliegt, mit Büros in 1133
Westchester Avenue, White Plains, NY1604, Vereinigte Staaten von Amerika

hier vertreten durch Frau Danielle Kolbach, vorgenannt,

auf Grund einer Vollmacht ausgestellt in White Plains (USA) am 5. Januar 2009, welche Vollmacht, nach der Unter-
zeichnung ne varietur durch die Bevollmächtigte der erschienenen Partei und durch den unterzeichneten Notar, bleibt
dieser Urkunde als Anlage beigebogen um mit dieser Urkunde einregistriert zu werden;

erklärt, dass diese 1,000 (eintausend) Anteile, die gemäß dem vorhergehenden Beschluss ausgegeben wurden, zeichnet,
und dass sie die Zahlung mittels einer Sacheinlage von 2.945.034 (zwei Millionen neun hundert fünfundvierzigtausend
vierunddreißig) Anteilen welches 100% (hundert Prozent) des Gesellschaftskapitals der ITT Power Holding B.V., eine
Gesellschaft mit beschränkter Haftung niederländischen Rechtes (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid),
mit offiziellem Sitz in Alphen aan den Rijn, Niederlande, welche ein Gesellschaftskapital von 2.945.034 EUR (zwei Millionen
neun hundert fünfundvierzigtausend vierunddreißig Euro) vertreten durch 2.945.034 (zwei Millionen neun hundert fünf-
undvierzigtausend vierunddreißig) Anteile ist, und mit Verwaltungssitz in Parnassustoren, Locatellikade 1, 1076 AZ
Amsterdam, Niederlande (Handelregister der Handelskammer Nummer 17106564), welche einen gesamtwert von EUR
107.033.216,- (einhundert sieben Millionen dreiunddreißig tausend zweihundert sechzehn Euro) hat.
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C. Die Kapitaleinlage an die Gesellschaft durch ITT INCORPORATION, wird zu ihrem fairen Marktwert bewertet,
welcher EUR 107,033,216,- (einhundert sieben Millionen dreiunddreißig tausend zweihundert sechzehn Euro) beträgt (so
wie es aus dem Bewertungszertifikat, welcher beigebogen, hervorgeht) und welcher wie folgt zugeteilt wird:

1) ein Betrag von EUR 25.000,- (fünfundzwanzigtausend Euro) wird dem nominalen Gesellschaftskapital zufließen;

2) der Restbetrag wird der Agiorücklage der Gesellschaft zugewiesen; wobei zu beachten ist, dass die Einlage in den
Büchern der Gesellschaft zum fairen Marktwert auszuweisen ist; und wobei ferner zu beachten ist, dass jede Wertan-
passung des Marktpreises der Einlage aus Rechnungslegungs- oder Steuergründen in Luxemburg oder anderswo durch
Erhöhung oder Herabsetzung (je nachdem was zutrifft) des Ausgabeagios unter Vornahme der entsprechenden Agioan-
gleichung der Agiorücklage erfolgen muss.

Das Zertifikat bleibt nach Unterzeichnung ne varietur durch die Bevollmächtigte der erschienenen Partei und den
unterzeichneten Notar zum Zwecke der Einregistrierung dieser Urkunde beigeheftet.

Als Folge obiger Beschlüsse, bestätigt die Versammlung, dass sich die Anteile an der Gesellschaft wie folgt verteilen:
- ITT WATER TECHNOLOGY DELAWARE Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 Anteile
- ITT INCORPORATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000 Anteile

Zweiter Beschluss

Es folgt aus dem ersten Beschluss, dass Artikel 4 der Gesellschaftssatzung abgeändert wird und künftig wie folgt zu
lesen ist:

" Art. 4. Das gezeichnete Gesellschaftskapital beträgt EUR 37.500,- (siebenunddreißigtausend fünf hundert Euro) und
ist eingeteilt in 1.500 (tausend fünfhundert) Anteile mit einem Nennwert von je EUR 25,- (fünfundzwanzig Euro)."

Das gezeichnete Kapital kann durch Beschluss des alleinigen Gesellschafters beziehungsweise durch Beschluss der
Gesellschafterversammlung nach Maßgabe der für Satzungsänderungen vorgeschriebenen Beschlussfassung geändert wer-
den."

Kosten

Da die Sacheinlage, aus der Einbringung von allen Aktiva and Passiva der ITT Power Holding B.V. besteht, referiert die
Gesellschaft sich auf Arikel 6 des Gestzes vom 24. Dezember 2008, welche die Gesellschaft der Kapitaleinbringungssteuer
befreit.

Die Kosten, welche der Gesellschaft im Zusammenhang mit vorliegender Urkunde zu Lasten gehen, belaufen sich
ungefähr auf 7.000,- EUR.

Der unterzeichnende Notar, der die englische Sprache versteht und spricht, erklärt hiermit, dass die vorliegende
Urkunde auf Verlangen der erschienenen Partei in englischer Sprache, gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache,
aufgesetzt ist, und dass auf Verlangen derselben erschienenen Partei bei Abweichungen zwischen dem englischen und dem
deutschen Text, die englische Fassung maßgebend ist.

Worüber Urkunde, aufgenommen wurde in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Erschienenen, haben dieselben mit Uns, Notar die ge-
genwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: D. KOLBACH, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 janvier 2009. Relation: LAC/2008/400. Reçu € 75.- (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf stempelfreies Papier erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial C
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, den 23. Januar 2009. Paul DECKER.

Référence de publication: 2009029399/206/194.

(090033100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Fonlux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter.

R.C.S. Luxembourg B 39.972.

Extrait des résolutions du Conseil d'Administration tenu le 21/01/2009

Dénomination social d'un administrateur

Le conseil d'administration a pris acte du changement de dénomination sociale de la société @Centure Sàrl en @Con-
seils Sàrl et ce depuis le 5 mai 2003
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Modification de l'adresse de deux administrateurs

Le conseil d'administration a pris acte du changement d'adresse de Monsieur Zeimet Jean-Bernard et de la société
@Conseils Sàrl. Monsieur Zeimet Jean-Bernard réside professionnellement au L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du
Prince Henri depuis le 02/06/08 et la société @Conseils Sàrl est établie et a son siège social au L-1724 Luxembourg, 3A,
boulevard du Prince Henri depuis le 02/06/08.

Modification de l'adresse du commissaire aux comptes

Le conseil d'administration a pris acte du changement d'adresse de la société Read Sàrl qui est établie et a son siège
social au L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri depuis le 02/06/08.

Luxembourg, le 21 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009029173/1137/22.

Enregistré à Luxembourg, le 11 février 2009, réf. LSO-DB03923. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090031777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Socavia II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1835 Luxembourg, 17, rue des Jardiniers.

R.C.S. Luxembourg B 106.097.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions des associés de la Société prises en date du 23 décembre 2008

Les associés:

Approuvent le rapport du liquidateur, les comptes de la liquidation et le rapport du commissaire à la liquidation au 23
décembre 2008,

Prononcent la clôture de la liquidation et constate que la société a définitivement cessé d'exister,

Décident que les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une durée de cinq ans à partir du
23 décembre 2008 auprès de Fiduciaire Patrick Sganzerla S.à r.l., 17, rue des Jardiniers L-1835 Luxembourg.

Pour mention conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations

Luxembourg, le 20 février 2009.
Fiduciaire Patrick Sganzerla s.à r.l.
17, rue des Jardiniers BP 2650 L-1026 Luxembourg
Liquidateur
Signature

Référence de publication: 2009029271/1652/23.

Enregistré à Luxembourg, le 24 février 2009, réf. LSO-DB07459. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090031799) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Cave Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 95.991.

La soussignée, Fiduciaire Gallo & Associés Luxembourg S.A., immatriculée au RCS Luxembourg B 61.096, avec siège
social à L-8211 Mamer, route d'Arlon, 53,

démissionne de son poste de commissaire aux comptes de la société Cave Holding S.A., R.C.S. 95.991, avec siège social
à L-8211 Mamer, route d'Arlon, 53.

Mamer, le 22 janvier 2009.
Aniel Gallo
Administrateur délégué

Référence de publication: 2009029178/1197/16.

Enregistré à Luxembourg, le 19 février 2009, réf. LSO-DB06516. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.
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Enni Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 28, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 63.840.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire du 20 janvier 2009 et de la réunion du conseil d'administration
du 20 janvier 2009

Suite à la démission de Monsieur Claudio UBERTI, avec effet au 20 janvier 2009, aux fonctions d'administrateur et
d'administrateur-délégué de la société, avec adresse professionnelle à I-25121 Brescia, 2, Via IV Novembre, l'assemblée
nomme en remplacement Monsieur Aldo CRIVELLI, avocat, avec adresse professionnelle au CH-6901 LUGANO, Via
Motta, 19, aux fonctions d'administrateur et administrateur-délégué.

Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale statuant sur les comptes au 31 décembre 2009.
FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2009029179/657/20.

Enregistré à Luxembourg, le 5 février 2009, réf. LSO-DB01907. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032258) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Jurisfides S.A., Société Anonyme Holding (en liquidation).
R.C.S. Luxembourg B 21.972.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions prises à L'Assemblée Générale Extraordinaire du 6 janvier 2009

1. La liquidation de la société JURISFIDES S.A. est clôturée.

2. Décharge est accordée au liquidateur et commissaire de liquidation pour l'exécution de leurs mandats.

3. Les livres et documents sociaux sont déposés au 412F, route d'Esch, Luxembourg, (L-2086) et y seront conservés
pendant cinq ans au moins.

Extrait certifié sincère et conforme
FIN-CONTROLE S.A.
Signatures
Le Liquidateur

Référence de publication: 2009029291/795/18.

Enregistré à Luxembourg, le 24 février 2009, réf. LSO-DB07433. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090031979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Arinso Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 3, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 60.115.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 7 janvier 2009

L'Assemblée accepte la démission de:

- Monsieur Denis Tournesac, demeurant au 32, rue de Etangs, 95470 Saint-Witz, France, de son poste d'administrateur.

L'Assemblée nomme comme administrateur:

Monsieur Jakob Verdonck, demeurant au 56, Rampe de Choully, 1242 Satigny, Suisse, pour une période de six ans.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009029216/1682/16.

Enregistré à Luxembourg, le 19 février 2009, réf. LSO-DB06387. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2009.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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